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BULLETIN D'ENREGISTREMENT 

DONATION ENTRE-VIFS. — ENFANT NATUREL. 

N'est paisible que du droit fixé pour les transmissions à ti-
tre gratuit en ligne directe, la donation faite par une femme à 
l'enfant légitime de sa fille naturelle reconnue. Décision de 
l'administration du 27 septembre 1843, ainsi motivée : 

« Aux termes de l'article 75C du Code civil, les enfans na-
turels n'out aucun droit sur les biens des pareus de leurs pères 
et mères ; dès-lors, si la dame F... eût fait donation à la^ fille 
naturelle de sa propre fille naturelle, ou légitime, cette dona-
tion saurait été considérée comme faite entre étrangers . Mais 
c'est en faveur de la fille légitime de sa fille naturelle qu'elle a 
disposé. Dans ce cas, la filiation existe entre elle et la dona 
taire; car si ladame C... (l'enfant naturel) ne fait pas partie 
de la famille de sa mère, sa fille légitime n'en est pas moins 
descendante et petite-fille de la dame F..., la parenté s'étant 
continuée de la mère à s i fille naturelle reconnue ,et de celle-
ci à sa lille légitime. 

PARTAGE ANTICIPÉ. BIENS DE DEUX ORIGINES. SOULTE 

Nous avons publié, dans le Bulletin d'enregistrement du 
1 er novembre, un arrêt de la Cour de cassation (chambre ci 
vile) du 29 août 1845, rendu dans l'espèce suivante : 

« Par acte notarié du 26 septembre 1858, le sieur Deswarte 
pire fit donation a ses trois enfans de ses biens, estimés à un 
revenu de 2,305' francs, sous la condition de procéder immé-
diatement au partage effectif, tant des biens donnés que de 
ceux qui provenaient de la succession de là dame Deswarte 
mère. Ce partage eut lieu, eu effet , par le même acte. Les 
biens des deux origines furent confondus en une seule masse, 
et divisés par portions égales entre les enfans, sans distinction 
des biens donnés par le père, de ceux provenant de la suc-
cession maternelle, lesquels se composaient d'immeubles si-
tués en Belgique, et de vingt-six articles d'immeubies sis en 
France, s 

Lors de l'enregistrement de cet acte, le receveur perçut, in-
dépendamment du droit proportionnel de donation, un droit 
fixe de 5 fr pour le partage des biens de la succession ma-
ternelle, et un droit de soulte applicable aux immeubles si-
tués en Belgique. Mais l'administration s'aperçut que les biens 
maternels situés en France n'étaient point distribués égale-
ment entre les trois lots; qu'ainsi, l'un des donataires en 
recevait pour une valeur de 23,780 francs, tandis que le tiers 
dans la valeur totale de ces biens ne s'élèverait qu'à 12,368 
francs. En conséquence, elle réclama le droit de soulte sur 
la différence, montant à 11,212 fr. Un jugement du Tribunal 
pHàzebrouck, du -19 mars 184), repoussa cette demande. 
L'administration se pourvut en cassation ; mais son pourvoi 
fut rejeté par l'arrêt précité du 29 août 1843. 

La Cour de cassation semblait avoir définitivement con-
damné, par cet arrêt, la prétention de l'administration, de 
percevoir un droit de soulte, alors qu'aucune soulte n'est sti-
pulée, et sous le seul motif que les biens ne sont point éga-
lement répartis, prétention déjà repoussée par un grand 

nombre de Tribunaux, et qui nous paraît contraire au text» 
comme a l'esprit de la loi du 16 juin 1824.- Il y avait donc 
lieu de se féliciter de cette doctrine, qui ramenait à l'exécu-
tion franche et équitable d'une loi ayant pour objet de favori-
ser les partages anticipés, ces actes si utiles à la paix des fa-
milles. Mais uni arrêt de la chambre des requêtes,, du 7 no-
vembre 1843, énoncé dans notre numéro du 8 de ce mois, 
semble s'écarter du principe admis par l'importante décision 
du 29 août précédent. 

Npu
S
 reviendrons sur cet arrêt, dont nous publierons les 

monts dans un de nos prochains Bulletins. 

EXPERTISE. DONATION ENTRE-VIFS. 

Dans quel délai l'administration de l'Enregistrement doit-
e requérir l'expertise des -biens immeubles transmis par 

et aî a) i0M elUre
"
vifs?

 (
Loi du 22

 frimaire an Vil, art. 17, 

ftotre numéro du 11 de ce mois fait mention d'un arrêt 
k ^mission de la Cour de cassation du 8 novembre, qui vient 

appui des observations que nous avons présentées sur cette 
gestion dans le Bulletin d'e 

justes limites. Ainsi, l'article 7 de la loi précitée dispose que 
dans tous les cas où la contrainte par corps a lieu en matière 
civile ordinaire, la durée en sera fixée par le jugement de con-

damnation, et qu'elle sera d'un an au moins et de dix ans au 
plus. Et l'article 40, déterminant la durée de la contrainte 

pour le cas où les condamnations s'élèvent à 500 fr., adopte, à 
cet égard, les limites fixées par l'article 7. 

Il nous semble résulter du rapprochement et de la combi-
naison de ces deux articles, que le maximum de la durée de 
la contrainte par corps , lorsque les condamnations sont in-
férieures à 500 francs , s'arrête où commence le minimum 
déterminé par la loi dans l'hypothèse contraire. 

En présence de l'article 40, qui fixe un terme à l'exercice 
de la contrainte quand la dette excède 500 francs , il est , 
d'ailleurs , impossible d'admettre que la contrainte n'a plus 
de tei me lorsque le montant de la dette ne s'élève pas à cette 
somme. 

Telle est, au surplus, l'opinion de la chancellerie sur cette 
question ; et elle parait servir de règle dans les poursuites 
exercées par l'administration de l 'eni egistrement pour le re-
couvrement des amendes et frais de justice. 

SOCIÉTÉ. DROIT DE TRANSCRIPTION. — PROCÉDURES. — CONCLU-

SIONS NON SIGNIFIÉES. 

L'acte constatant l'apport en société d'immeubles apparte-
nant indivisément aux associés est-il de nature à être trans-
crit, et, par suite, sujet au droit proportionnel del fr. SOc. 
p. 0(0? (Loi du 28 avril 1816, art. 54; Code civil, 2167.) 

En matière d'enregistrement, des conclusions subsidiaires 
déposées au greffe par l'une des parties, mais non signi^ées 
à l'autre partie, doivent-elles être déclarées non-recevables ? 
(Loi du 22 frimaire an VII, art. 63.) 

Une société a été formée entre le sieur Aubry et les enfans 
Guillemin, pour l'exploitation d'un établissement de scierie 
de marbre. Les immeubles apportés en société appartenaient 
indivisément pour deux tiers au sieur Aubry, et aux enfans 
Guillemin pour le troisième tiers. 

Lors de l'enregistrement de l'acte constitutif de cette so-

ciété, il ne fu), perçu que le droit fixe; mais plus tard l'Admi-
nistration a réclamé le droit de transcription sur la valeur 
des immeubles mis en société. 

Les parties ont résisté à cette demande, et ont assigné l'Ad-
ministration devant le Tribunal d'Avesnes ; mais avant que 
le magistrat rapporteur eût fait son travail, elles ont déposé 
au greffe des conclusions subsidiaires, sans les avoir fait préa-
lablement signifier. Les choses en cet état, le Tribunal aren-
du le jugement dont la teneur suit: 

« Considérant qu'il est impossible d'admettre, comme le 
prétend la société Aubry et Guillemin, que l'acte qui la cons-
titue, en date du 28 avril 1842, enregistré le 2 mai suivant, 
ne contient ni obligation, ni libération, ni transmission de 
biens meubles ou immeubles entre les associés ; qu'en effet, 
il est incontestable, et d'ailleurs de jurisprudence, que la so-
ciété est une personne civile distincte de celle des associés; 
qu'il en résulte que chaque associé est débiteur envers la so-
ciété de tout ce qu'il a promis d'y apporter ; qu'en appliquant 
ces principes à l'espèce, on ne peut se refuser à admettre que 
l'apport de chaque associé cesse de lui appartenir pour deve-
nir la propriété de la sosiété par la s?ule puissance de leur 
convention; que toute espèce doit disparaître en présence des 
termes si formels de l'article 1845 du Code civil, qui porte 
que l'associé est garantenvers la société de la même manière 
qu'un vendeur l'est envers son acheteur ; 

Considérant que dès <; quUI est reconnu qu'il y a eu 
' dobit 

soumis qu'au droit fixe de 13 francs, ce n'est, aux termes de 
la même disposition, que dans le cas où lesdits jugemens ne 
portent pas condamnation de sommes et valeurs; 

• Attendu qu'un jugement de séparation portant condam-
nation contre le mari à la restitution de la dot qu'il a reçue 
de sa femme ne peut être rangé dans la classe des actes con-
tenant l'exécution, le complément et la confirmation d'un acte 
antérieur, et, comme tel, dispensé du droit proportionnel ; 

» Attendu que le jugement du Tribunal du 18 juin 1841 
est le seul titre en vertu duquel la dame B... puisse pour-
suivre le recouvrement de ses dot et reprises matrimoniales; 
que, dès lors, le montant des condamnations résultant de ce 
jugement , fixé par la liquidation , doit être soumis au droit 
proportionnel, qui est de 50 centimes pour 100 , aux termes 
des articles 14 et 69 de la loi du 22 frimaire an VII; 

» Attendu que les condamnations résultant de ce jugement 
s'élèvent, d'après la liquidation, à 76,997 fr. 15 c, montant 
de la dot de la dame 11..., des obligations solidaires qu'elle 
avait contractées avec son mari, et des frais d'inventaire etde 
liquidation ; 

» Que, dès-lors, c'est seulement sur cette somme que le 
droit proportionnel doit être perçu; ' 

» Que si, postérieurement au jugement, et pour éviter les 
poursuites des créanciers du sieur B..., son mari, la dame B... 
a consenti à se charger de leur payer et rembourser la somme 
de 28,112 fr. 85 c. dont elle est remplie par la liquidation, ce 
paiement, fait par elle sans aucune obligation, sous la ré-
serve des effets de cette renonciation à la communauté, e* 
dehors du jugement de condamnation et sans en être en au-
cune manière l'exécution, ne peut motiver l'application du 
droit prévu par les articles 14 et 69 de la loi de l'au VII, 

» Déboute ladame B... de son opposition ; 
» Ordonne le paiement du droit sur 76,997 fr. 50 c. seu-

lement. » 
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mutation, il est également indubitable que l'acte dont il s'a-
git était de nature à être transcrit, puisqu'il importe que 
cette formalité soit remplie tant pour contraindre chaque as-
socié à justifier de la main-levée des inscriptions qui pou-
vaientgrever son apport, que pour que ladite société n'ait pas 
à craindre d'être inquiétée par des créanciers hypothécaires 
non inscrits; 

» Que dès-lors le droit réclamé est exigible en vertu des dis-
positions de l'article 54 de la loi du 28 avril 1816, ainsi con-
çu : a Dans tous les cas où les actes seront de nature à être 
» transcrils, le droit sera augmenté d'un et demi pour cent; » 

» Que la seule objection de quelque valeur consisterait à ar-
gumenter du mot augmenté, et à soutenir que le droit édicté 
dans l'art. 54 précité n'est pas susceptible d'être appliqué iso-
lément, son contexte même pouvant faire supposer que ce 
droit ne peut être que la conséquence d'un autre; en telle 
sorte que les sociétés de commerce étant affranchies du droit 
proportionnel de5f. 50 c. 0(0 prévu par l'art. 52 de la loi du 28 
avril 1816, il semblerait que la dispense de ce droit dût en-
traîner celle du droit de transcription, qui ne serait, d'après 
le mot augmenté, qu'un complément du premier; 
^«Considérant que cette objection ne peut soutenir un examen 
sérieux, le droit proportionnel de mutation et celui de trans-
cription étant essentiellement distincts, tant par leur nature 
que par leur application ; qu'au surplus, de même qu'il se-
rait dangereux de procéder par analogie et par extension à la 
perception d'un droit, de même il serait funeste de restreindre 
ou anéantir certains droits par des assimilations ou des in-
terprétations; eu d'autres termes, la dispense d'un droit doit 
être textuellement prévue comme le droit lui-même, et au-
cune disposition législative ne déclarant les sociétés de com-
merce affranchies d'an droit de 1 lr2 0[0 pour l'acte qui est 
dénature à être transcrit, il y a lieu d'appliquer ce droit dans 
l'espèce ; 

» Eu ce qui touche les conclusions subsidiaires : 
» Considérant qu'elles n'ont pas été notifiées à la Régie; 

que cette formalité était cependant d'autant plus essentielle, 
que la cause s'instruisant par simple mémoire, l'administra-
tion, qui n'était pas représentée lors du rapport de l'affaire, 
n'a pas eu connaissance desdites conclusions, et dès lors s'est 
trouvée dans l'impossibilité de les contredire; 

» Le Tribunal, sans s'arrêter aux conclusions subsidiaires 
déposées par la société Aubry et Guillemin, condamne ladite 
société à payer à l'administration de l'Enregistrement la 
somme de 810 fr. , etc. » 

Nota. Ce jugement confirme les principes développés dans 
l'Instruction de l'administration, du 11 février 1843, n° 1686, 
et déjà consacrés par jugemens des Tribunaux de la Seine, du 
•1" décembre 1841; d'Auxerre, du 27 août 1842; et de La Flè-

che, du 14 mars 1845. 

JUGEMENT DE SÉPARATION DE BIENS. DROIT DE CONDAMNATION. 

Le jugement portant séparation de biens entre des époux, 
et qui condamne le mari à restituer la dot et les reprises de 
sa femme, est passible du droit de 50 centimes pour 100 sur 
le montant de cette dot et des reprises, liquidées par un acte 
postérieur; mais ce droit n'est pas exigible sur le montant des 
dettes personnelles au mari, que par l'acte de liquidation la 
femme s'oblige d'acquitter. 

Ainsi jugé par le Tribunal de Chartres, le 31 août 1843. 
« Attendu que l'article 14 de la loi du 22 frimaire an VII 

dispose que la liquidation et le paiement du droit propor-
tionnel fixé par le n° 9, g 2, de l'article 69 de ladite loi, à 
50 cent, pour 100, doit être acquitté sur tout jugement por-
tant condamnation de sommes et valeurs mobilières, intérêts 
et dépens, lorsqu'il n'a pas été payé sur un jugement précé-
dent, même quand ladite condamnation intervient sur un ti-

tre enregistré ; 
» Attendu que si le n» S du g 6 de l'article 68 dispose que 

les jugemens du séparation du biens entre époux ne seront 

Les communes de Vomecourt et de Fremifontaine exercent, 
dans une forêt appartenant à l'Etat, des droits d'usage qui 
en absorbent tous les produits. L'Etat demanda en 1857 le 
cantonnement, en conformité de l'article 63 du Code fores-
tier. Le Tribunal de Saiut-Dié accueillit en principe la de-
mande; niais avant de statuer définitivement, il ordonna une 
expertise qui aurait pour objet de déterminer exactement la 
quotité du fondsque l'Etat devrait abandonner aux communes 
pour racheter leurs droits d'usage. Le mode qui lui parut le 
plus propre pour atteindre ce but et qu'il prescrivit aux ex-
perts, fut d'évaluer en argent le produit de ces droits, et en-
suite de le multiplier par un chiffre donnant en capital la va-
leurde ces mêmes droits; il admitpour multiplicateur le denier 
vingt. Les communes ne furent point satisfaites de ce mode 
d'évaluation, et sur l'appel du jugement du Tribunal de Saint-
Dié, elles proposèrent une autre base d'expertise (la capitali-
sation des produits au denier trente-trois). Subsidiairement, 

Don Toledo répondit que cette donation n'ayant pas de date 
certaine, était réputée avoir été faite après 1 interdiction, et 
que, par conséquent, elle était nulle; qu'en supposant queue 
fût antérieure à l'interdiction, il n'était pas établi que la 
cause qui l'avait fait prononcer, c'est-à-dire la faiblesse a es-
prit du donateur, n'exisiàt pas à ce moment, tandis que la 
pieuve contraire était faci e à établir, et qu'au surplus a dis-
position était le résultat de la suggestion et de la captaiion. 

La Cour rovale, saisie de cette contestation, avait aeciue 
qu'il résultait des faits et des circonstances de la cause elaes 
documens pro luits au procès que b duc de 1 Intantado avait 
agi sous l'influence de ses propres déterminations (ce qui 

écartait le moven de captation). , 
Qu'a l'époque où le duc d's^osait au profit de la dame ae 

Monténégro, il jouissait de la plénitude de sa raison. 
Mais Farrêt ne fixait pas autrement l'époque ou la disposi-

tion avait été faite. Cependant, comme il s'était réfère aux 
documens produits au procès pour prouver que le duc avait 
agi d'après ses propres inspirations, ces documens qui, sui-
vant les qualités de l'arrêt, étaient des actes authentiques, 
servaient nécessairement à préciser la date de la donation, et 
ces actes étaient antérieur* à l'interdiction; l'arrêt delà 
Cour royale parafait dont[[ir -éprochable sous ce rapport. 

Cependant, il a été l'objet u'un pourvoi fondé sur plusieurs 
moyens, dont le principal était pris de la violation des arti-
cles 502 et 1538 du Code civil. Il n'est pas établi, disait-on, 
par l'arrêt attaqué, que la donation litigieuse ait une date an-
térieure à l'interdiction; en supposant même qu'il en lût ain-
si, cela ne suffirait pas, il faudrait encore qu'il^ fût prouve 
que la causequi a fait prononcer l'interdiction n'existait pas 

au moment où le donateur a disposé. La donation était donc 
nulle sous ce double i apport. En prononçant sa validité, 1 ar-
rêt a donc violé, tout à la fois, les articles invoques et la rè-
gle de l'artii le7 de la loi du 20 avril 1810, qui veut que les 
jugemens et arrêts soient motivés. 

Rejet du pourvoi par ces motifs : 
« Attendu que l'arrêt attaqué décide, d'après des actes au-

thentiques et d'après des présomptions graves, précises et 
concordantes, qu'à l'époque où fut fait le don manuel le do-
nateur jouissait de la plénitude de ses facultés intellectuelles; 

» Sur le second moyen : Attendu que la donation dont la 
validité était attaquée ne résultait pas d'un acte, et n était 
alléguée que comme simple don manuel, qui, n'étant de sa 
nature qu'un fait, était abandonné à l'appréciation des juges 
de la cause, qui en ont cherché et trouvé l'existence dans les 
documens et circonstances de la cause; ce qui suffit pour écar-
ter le moyen tiré d'un défaut de motifs.» 

M. Joubert, rapp. ; M. Chégaray, avocat-général; conclu-

sions conformes. — Plaidant, Me Descamps. 

COU.H DE CASSATION (chambre civile). 

( Présidence de M. Boyer. ) 

Bulletin du 15 novembre . 

ENFANT NATUREL. SUCCESSION. — RECHERCHE DE MATERNITÉ. 

L'héritier de l'enfant naturel est-il, comme l'enfant natu-
rel lui-même, admissible à rechercher la maternité? 

Dans tous les cas, l'enfant légitime peut-il, à l'occasion de 
la succession d'un individu qu'il prétend être son frère natu-
rel, et pour exercer dans cette succession les droits ouverts 

l'article 766 du Code civil, être admis à rechercher la par _ 
maternité naturelle, et à attribuer par là à sa mère un enfant 

présentèrent un autre, d'après lequel les experts, tout qu'elle n'a pas reconnu? ' 
en opérant £ l'aide de la capitalisation au denier vingt, éva- Ces graves questions ont été résolues négativement, dans lVs-

pèce, par arrêt de la Cour royale de Parisdu 16 décembrel853. 
Mais cet arrêt ayant été cassé pour vice de forme, l'affaire fut 
renvoyée devant la Cour d 'Amien3, qui, le 25 janvier 1838, 
prononça dans le même sens que la Cour de Paris. 

Aujourd'hui la Cour de cassation était saisie du pourvoi di-
rigé contre cette dernière décision. 

Après avoir entendu le rapport do M 8 Duplan , les plai-
doiries de Mes Godard de Sapouay et Fichet, et les conclu-
sions de M. l'avocat-général Laplague-Barris, tendant à la 
cassation, la Cour a renvoyé à lundi sa délibération et la pro-

nonciation de son arrêt. 
Nous reviendrons sur cette importante affaire, en rappor • 

tant la décision qui interviendra. (Fanon contre le préfet de 

la Seine.) 

lueraient, d'après la même base, le droit du propriétaire, pour 
le mettre en regard de celui des communes; procéderaient en-
suite à l'estimation totale de la forêt en sol et en superficie, 
et opéreraient la division de ladite forêt entre le propriétaire 
et les communes, daus la proportion indiquée par le résultat 
des deux premières opérations. 

La Cour royale de Nancy confirma purement et simplement 
le jugement, dont il adopta les motifs. 

Pourvoi : violation 1° de l'article 7 de la loi du 20 avril 
1810; point de motd' au rejel des conclusions subsidiaires: 
2° violation de l'article 8 du décret du 15-20 septembre 1790 ; 
de l'article 5 de la loi du 21 août 1792 et de l'article 65 du 
Code forestier, en ce que la Cour royale avait ordonné un 
mode d'évaluation contraire aux principes fondamentaux du 
cantonnement, qui panicipe à la nature du partage, puisqu'il 
a pour objet de mettre fin à l'indivision de jouissance où se 
trouvent les parties, et pour attribuera chacune d'elles une por-
tion divise correspondante à la valeur de ses droits sur le 
tout. (Proudhon, Traité de l'Usufruit, tome 7, page 440, nu-
méro 5558.) 

Le pourvoi s'appuyait encore sur la fausse application de 
l'article 64 du même Code forestier, en ce que là Cour royale 
n'aurait pas ordonné aux experts de comprendre dans leurs 
opérations l'évaluation des droits de dépaissance dont jouis-
saient également les communes, pour eu opérer en même 
temps le rachat par voie de cantonnement. 

Le moyen tiré de l'article 63 du Code forestier vient d'être 
soulevé devant la chambre civile à l'occasion de deux autres 
pourvois dont elle est déjà saisie. Cette circonstance a déter-
miné l'admission de la requête sans autre examen. — M. le 
conseiller Troplong, rapporteur. Conclusions conformes de 
M. l'avocat-général Chégaray. Plaidant, M e Martin de Stras-
bourg. 

MOYENS NON JUSTIFIÉS. 

La Cour royale de Rouen avait, par son arrêt du 23 janvier 
1841, déclaré le sieur Arnaud responsable d'un emprunta la 
grosse contracté par le capitaine du navire le Mithridale. 
Cette condamnation le frappait en qualité de membre de la so-
ciété à laquelle ce navire appartenait. Le pourvoi reprochait 
à cet arrêt la violation de l'article 1865du Code civil et de l'ar-
ticle 64 du Code de commerce, en ce que, au moment où la con-
damnation avait été prononcée conire le sieur Arnaud, la so-
ciété était dissoute, et où, par conséquent, il avait cessé d'être 
responsable des engagemens contractés pour le compte de cette 
société. 

Ce moyen était de nature à faire impression s'il avait pu être 
justifié; mais étant resté dans les termes d'une simple alléga-
tion, il a dû être rejeté comme non justifié. C'est en ce sens 
que s'est pronoucte la chanibie des requêtes, au rapport de M. 
le conseiller Troplong, sur les conclusions conformes de M. l'a-
vocat-général Chégaray (Arnaul cadet, contre Lamothe et com-
pagnie). 

Bulletin du 15 novembre, 

DON MANUEL. — CAPACITÉ 

DÉFAUT DE MOTIFS. 

NEGRO. 

Dom Toledo, fils naturel reconnu du duc de l'infantado, 
réclamait des valeurs montant à 400,000 francs, qui se trou-
vaient dans les mains de tierces personnes, et qu'il prétendait 
appartenir à son père, dont la personne et les biens avaient 
été provisoirement placés, en vertu d'un jugement du Tribu-
nal civil de la Seine, sous l'administration du due do Miraflo-
res, e'. qui, plus tard, fut interdit par jugement du 8 mai 1840. 

Les dépositaires des valeurs réclamées déclarèrent qu'elles 
appartenaient à M me de Monténégro et à ses deux enfans, a 
qui le duc de l'infantado les avait données manuellement. 

DU DONATEUR. — DATE CERTAINE. — 

DON TOLEDO CONTRE LA DAME MosTE-

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

(Présidence de M. Devinck.) 

Audience du 15 novembre. 

EFFETS l'UELICS. >— MARCHÉS A TERME. — AGENT DE CHANGE. 

 LIQUIDATION. 

L'achat à terme des effets publics ne constitue pas nécessaire-
ment un jeu de Bourse, lorsqu'il résulte des circonstances 
que Vaehieeur était en position de payer le prix à l'échéance 
du terme. 

La liquidation faite par ordre de la chambre syndicale, lors-
qu'un agent de change n'est plus à la tête de ses affaires, 
n'est pas obligatoire pour les parties qui ne s'y sont pas 
soumises. 

Me Schayé, agréé de M. Cbabrier, réclame livraison d'u-

ne rente de 6,000 francs 3 0[0, achetée pir son client le 

30 juillet 1842, par l'intermédiaire du sieur Mouroult, 

agent de change, ladite rente livrable fin août, contre le 

paiement du prix soit 156,300 francs, au cours de 78 

l'raacj 15 centimes. 11 appuie sa demande sur l'engage-

ment de l'agent de change dont il est porteur, et qui, selon 

lui, oblige la succession Mouroult. 

M" Schayé,repoussant à l'avance les moyens de son ad-

versaire, soutient que le marché du 30 juillet 1842 était 

sérieux, qu'il ne s'agissait pas d'un jeu de Bourse, que 

l'achat de 6,000 francs de rente n'a ri n d'exorbitant, eu 

égard à la fortune de M. Chabrier ; qu'il est notoire qu'il a 

souvent acheté et qu'il a pris livraison de renies pour des 

sommes beaucoup plus considérables, et que rien n'éta-

blit, dans la cause que le marché, dût se terminer par un 

paiement de différence. A l'égard de ia liquidation opérée 

par ordre de la chambre syndicale, après le décès de M. 

Mouroult, M* Schayé fait observer que son client n'y a pas 

été appelé, qu'on ne lui a fait aucune mise en demeure, et 

que celte liquidation ne peut lui être opposée. 

M' Q^éiand, avocat des mineurs Mouroult et de l'admi-

nistrateur judiciaire, oppose d'abord la liquidation qui a 

été faite le 11 août, après le décès du sieur Mouroult, par 

suite d'une mesure prise par la chambre syndicale; et 

subsidiairement il soutient le sieur Chabrier sans action, 

en raison de la nature de l'opération, qu'il considère com-
me un jeu sur les effets publics. 

t Lors du décès de M. Mouroult, dit M«Quétand, la cham-
bre syndicale de la compagnie des agens de change prit, à la 
date du 11 août, une mesure conservatrice pour tous les inté-
ressés. Cette mesure consistait à faire liquider au cours nioven 

■ 
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èu jour les opérations à termes engagées par l'entremise de 
l'agent de change décédé. Cette liquidation à un cours moyen 
ne pouvait nuire à personne, puisque la partie svee laquelle 
on liquidait pouvait se remplacer immédiatement. 

» Tous les clicns du sieur Mouroult se sont soumis à cette 
mesure; le sieur Chabrier, qui en a été instruit, n'a élevé 
aucune espèce de réclamation, et nul doute qu'il ne se soit 
remplacé. Ce n'est qu'à la lin du mois, et lors de la hausse 
des cours, que la pensée lui est venue de demander livrai-
son. En présence du consentement tacite du sieur Chabrier 
pendant plus de vingt jours, il n'est pas possible qu'il re-
vienne sur une liquidation consommée; et sous le mérite de 
l'offre que font les héritiers Mouroult, d'une somme de 5,'iO 
francs, résultat delà liquidation, ils soutien nent le sieur Cha-
brier, non rcccvable. » 

Quant à la nullité, l'avocat produit un relevé des six der- • 
niers mois seulement de l'exercice de H. Mouroult, et on y 
voit que sur 342,000 fr. de rentes achetées pour le compte 
du sieur Chabrier, celui-ci n'en a pas levé une seule; il 
ajoute que pendant sept années que M. Mouroult a fait avec 
le sieur Chabrier des opérations de celte nature et pour des 
sommes d'une grande importance, le sieur Chabrier n'a pas 
une seule Ibis demandé livraison des rentes, le tout se résol-
vant par des différences. 

€ Enfin, il est notoire à la Bourse, dit en terminant M u 

Quétand, qu'indépendamment de ce que M. Chabrier opérait 
nvtc trois ou quatre autres agens de change, il luisait encore 
des opérations très importantes dans la cculissc.il est donc 
évident pour tcutle monde que l'opération des 0,000 francs 
de rente que l'on veut aujourd'hui faire valider était, comme 
toutes les autres, un véritable jeu de bourse, et (pie tonte ac-
tion doit être refusée au sieur Chabrier. » 

Après la réplique de M'
- Schayé, le Tribunal a mis k 

' cause en délibéré, et à l'audience de ce jour il a prononcé 

en ces termes : 

« Attendu que Chabrier demande aux héritiers Mourout la 
livraison d'une inscription de rente de 0,000 francs 5 pour 
100 contre le paiement de 150,500 francs, sinon à être au-
torisé à effectuer pour leur compte l'achat de ladite tente; 
qu'il réclame en outre 5,000 francs à titre de dommages-in-
térêts; 

» Attendu que les défendeurs, ayans-cause d'un agent de 
change, opposent la nullité de l'engagement, sous prétexta 
qu'il s'agit de jeu de Bourse; que, subsidiairement, ils offrent 
au demandeur la somme de 530 bancs pour solde de la li-
quidation opérée; 

» Attendu qu'il résulte des pièces produites, que le 30 juil-
let 1812, Mouroult, agent de change, a acheté d'ordre itpour 
compte de Chabrier, 0,000 fr. de rentes 5 pour cent, jouis-
sance courante, livrables fin août fixe, ou glus tôt, à volonté, 
contre le paiement de 150,300 francs ; 

» Attendu que ledit achat a été fait par Mouroult au sieur 
Rolland-Gosselin, son confrère, opérant pour un client; qu'il 
n'y avait donc jeu ni entre les agens de change, ni entre 
Mouroult et Chabrier son commettant ; 

» Attendu que les renseignemens recueillis établissent que 
ce dernier fait des placemens considérables en fonds publics; 
que les opérations commerciales auxquelles il se livre, soit 
en se rendant adjudicataire de fournitures du gouvernement, 
soit en participant aux emprunts, le mettent dans la néces-
sité de faire des marchés à terme, soit en marchandises, soit 
en fonds publics; 

» Attendu que l'influence salutaire de ces opérations a été 
consacrée par l'expérience du passé; que les annuler n'aurait 
d'àutre but que d'entraver les transactions commerciales et de 
fournir aux gens de mauvaise foi ou à leurs ayans-cause l'oc-
casion de s'affranchir de leurs engagemens lorsqu'ils sont 
onéreux ; 

s> Attendu encore que la Cour de cassation, dans un arrêt 
récent, et alors qu'on ne s'était pas conformé aux anciens ré-
gi emen s du Conseil d'Etat de nSS et 1780, a déclaré : 

« En droit, que si le marché à terme en matière de vente 
et négociation d'effets publics à la Bourse, pris isolément, 
constituait un jeu et pari de Bourse prohibé par les arrêts du 
Conseil, le Code pénal, les "ordonnances royales et la jurispru-
dence, il pouvait néanmoins n'avoir pas ce caractère, d'après 
les circonstances et les pièces, et présenter une opération sé-
rieuse elde bonne foi;» 

» Attendu que toutes les circonstances de la cause, ainsi 
que les pièces produites et les renseignemens recueillis, éta-
blissent qno dans l'espèce il y a eu opération sérieuse et de 
bonne foi ; qu'il n'y a donc pas lieu d'admettre le moyeu in-
voqué par les héritiers Mouroult; 

!>' Attendu que s'il s'est établi sur le parquet un usage qui 
consiste à liquider immédiatement les opérations de l'agent de 
change qui n'est plus à la tête de ses affaires, cet usage, con-
traire au droit commun, n'a de force que vis-à-vis de ceux 
qui y ont consenti ; 

'.» Qu'en effet, il n'est pas permis de résilier un engagement 
sans l'adhésion formelle des deux parties ; 

J> Que les héritiers Mouroult sont donc tenus d'exécuter l'o-
bligation contractée par leur auteur; 

» Attendu que si on prétend que Chabrier a donné son con-
sentement à la liquidation dont s'agit, on ne fait aucune justi-
fication à cet égard, et que les présomptions qui existent con-
tre ledit Chabrier ne sont pas suffisantes pour faire admettre 
les prétentions des défendeurs ; 

» Par Ci s motifs : 
» Le Tribunal, vu le rapport de l'arbitre, et y ayant égard, 

condamne les héritiers Mouroult , ès-quabtès qu'ils procè-
dent, à livrer à Chabrier 6,000 francs de rente 5 pour 100 
contre le paiement de 156,500 francs; sinon , et faute de ce 
faire dans le délai de trois jours de la signification du pré-
sent jugement, autorise ledit Chabrier à effectuer, par le mi-
nistère de Vandermarcq , agent de change , pour le compte 
desdits héritiers, l'achat desdits 6,000 fr. de rente, à charge 
par lui de payer ladite somme de 156,300 francs; 

» Déclare Chabrier mal fondé dans ses autres fins et con-
clusions, et condamne les héritiers Mouroult aux dépens. » 

mètres. Les pompiers furent appelés. l"s reconnurent que 

les ravages du feu avaient été considérables, et l'on ne 

pouvait dire ce qui serait arrivé si les voisins n'était nt se-

courus et ne s'étaient empressés de réteindre, Une, |«il-' 

l .sse uwcée sur le bois du lit, et sur laquelle on avait mis 

une malle vide, était le foyer de l'ir,ccr.die ; des allum l-

tes chimiques furent trouvées dans la chambre. 

Cet incendie ne pouvait être arrivé par ac -ident. 

Quel en était l'auteur? Il se déclara lui-même le len le-

main à M. le commissaire de police. C'était Sironval, que 

nous avons vu figurer déjà sur le banc des accusés pen-

dant la préseute session. 

Suivant sa déclaration, Clivât lui avait dit que, pour-

suivi par la police, il ne voulait pas relourner dans sa 

chambre. Il l'avait prié de s'y rendre et d'enlever les « ffets 

qu'il y avait laissés. Plusieurs voyages avaient été faiis par 

Sironval. Il ne restait plus à enlever que de menus objets. 

Ayant passé la nuit, le 22 septembre, dans la chambre, il 

entendit frapper à U porte, et en regardait p3r la fei.êire. 

il crut apercevoir des agens de police dans la rue. 

Craignant de ne pouvoir s'échapper et d'être arrêté 

pour Clivât, il s'était décidé à mettre le fou à la potassé, 
à sort r de la chambre et à monter à l'étage supori-. w. 

Loisqu'il avait entendu crier au feu, il avait profilé du lu-

niulte, il, Lvneours des personnes attirées par Vine, ndie 

pour sortir de la maison smis être vu. Un camarade de 

Clivai l'ayant rencontré 1 1 lui ayant reproché d'avoir fait 

arrêter Cliv.-.t pour DU autre, i! était venu reconnaître sa 

culpabilité, Sflfl que Clivât ne fût pas poursuivi pour le 

crime d'un autre. 

Clivât , cependant , n'avait pas été arrêté. Suivant lui, 

Sironval aurait abusé de sa confiance; il lui aurait sous-

tr.iit la majeure partie de son mobilier, et c'est pour dis-

simuler ces soustractions qu'il aurait mis le feu à son mo-
bilier. 

A l'audience, Sironval reproduit h s déclarations par lui 

faites dans le cours de l'instruction. Plusieurs voisins, ap-

pelés comme témoins, l'ont des dépositions sans importan-
ce ; ils n'ont rien vu, si ce n'est le fait de l'incendie. 

M. l'avocat-général Jallon soutient l'accusation, en in-

voquant toutefois en faveur de Sironval le bénéfice des 

circonstances atténuantes. 

Malgré les efforts de M" Aymé, défenseur de l'accusé, le 

jury rend un verdict conforme à ce réquisitoire plein de 

modération et de fermeté, et Sironval -est condamné aux 

travaux forcés à perpétuité, avec exposition. 

Le condamné se retire en versant (l'abondantes larmes. 

Après l'affaire dont nous venons de rendre compte, la 

Cour d'assises s'est occupée de la dernière fraction des 

affaires de la bande Cautier, dont les débats, si souvent 

répétés, ont rempli des mêmes révélations et des mêmes 

détails presque toutes les audiences de cette session. 

Nous croyons que si, conformément aux usages adoptés 

jusqu'à ce jour, M. le président, au lieu de fractionner 

cette affaire, eût réuni en un seul procès tous les accusés 

et tous les faits qui leur étaient imputés, l'administration de 

la justice y eut gagné peut-être. Sans doute nous n'irons 

pas jusqu'à prétendre, comme l'ont fait plusieurs défen-

seurs., qu'une telle manière de procéder soit contraire sus 

disparitions de la loi pénale ; mais s'il est rigoureusement 

vrai, en droit, que chaque fait imputé à un accusé puis-e 

devenir l'objet d'une comparution et d'une condamnation 

spéciales, est-ce une raison pour amener le même indi-

vidu plusieurs fois sur les bancs de la Cour d'assises, à 

l'occasion de crimes sinon simultanés, du moins contem-

porains, et commis tous à une époque où le coupable n'a-

vait pas encore été frappé par les sévères avertissemens 

de la justice ? Nous ne le pensons pas. 

Que résulte-t-il, en effet, delà division des débats? 

C'est que, par exemple, mi recéleur qui, au même mo-
ment, a acheté plusieurs objets provenant de vols entiè-

re»», comparaîtra, pour le S'ait unique de recel, autant de 

fois qu'il y a eu de vols commis. Cela est sans doute rigou-

reusement conforme à la loi; mais ne vaudrait-il pas 

mieux, ce que la loi permet aussi, grouper tous ces faits, 

et livrer l'appréciation de leur ensemble à la sagesse du 

jury ? Assurément cette appréciation en deviendrait plus 

exacte; les jurés y gagneraient un temps précieux, et la 

Cour elle-même éprouverait moins d'embarras dans ses 

délibérations. Aussi sommes-nous convaincus que dans 

les prochaines sessions la Cour pensera devoir en revenir 

au mode de procéder antérieurement adopté, 

Nous ne terminerons pas ces observations sans re -

produire une réflexion que nous avons déjà souvint faite 

sur les résumés que la' loi exige de la part des présidons 

de Cours d'assises. Elle nous est suggérée par plusieurs des 

résumés que nous avons entendus [tendant etUe session. 

Lorsqu'ils cessent d'être un exposé exact et impartial des 

moyens de l'accusation et de la défense , lorsqu'ils 

contiennent des réponses nouvelles aux objections soule-

vées par les défenseurs, ces résumés nous paraissent et' au-

tant plus dangereux que J'influence du président est plus 

Nonobstant ce mémoire, la chambre des mises en accusa-

nion renvoya Frappa devant la Cour d'assises. 

Cette affaire est venue à l'audience du 6 du courant. 

M. l'avocat-général Montellier ayant demanelé qu'il fût 

procédé à l'audition des témoins, M* Melin, avocat de 

Frappa, a pris et développé devant la Cour des conclu-

sions tendantes à ce qu'il lui plût rejeter la preuve testimo-

i i.de, eu se fondant sur les articles 1341, 1344 et 1345 

du Code civil. 

M. l'avocat-général a combattu ces conclusions. 

Mais la Cour, après délibéré, adoptant le système de l'a-

wcal, a rendu l'arrêt dont la teneur suit : 

« La Cour, 
» Attendu que les Tribunaux criminels sont soumis, pour 

la recherche et l'admission des preuves tendantes à la cons-
tatation des délits qui résultent de faits antérieurs non re-
coenus et qui ne sont pas de la juridiction criminelle, à 
toutes les règles imposées aux Tribunaux civils; 

» Que la preuve de la fausseté d'un serinent prêté au civil, 
dans le but de repousser un paiement contesté , ne saurait 
résulter que de la réalité de te paiement antérieur , fait pu-

I. Charpentier fut mis en cause, comme ayant comm J 

es travaux, et comme débiteur du montant <W ,' . ndé 

M. 

les travaux, ei comme aemieur du montant des mé"'"^
3 

res, si M, Hope n'était pas condamné à les payer
 0l

~ 

Sur les différentes demandes des parties, il intervint 

16 mars 1843, un jugement, qui débouta JIM Dereh 

Diaz de leur demande contre M. Charpentier, eteondc ' et 

M. Hop!* pay. r le solde de 9,000 fr!
 lmna 

M. Hop- a fait appel du jugement. La 4' chambre do 1 

Cour, présidée par M. Cauchy, était aujourd'hui saisie■ d 

cet appel. Après avoir entendu M Chaix-d'Est-An^e noT 

l'appelant et M' Choppiu pour les intimés, la Cour à r 
• misa huitaine pour entendre M. Charpentier en personne" 

PENSION ALIMENTAIRE. — INSAISISSABIHTÊ. iNr _„ 

s NOTAIRE. — Ln sieur Trottier 
avait obtenu contre sa femme, séparée de corps, une ne 

sion viagère de 700 francs par année, do.it il céda les «L 
îérages par acte notarié du 13 mars 1840, à un sieur As 

srlin. Au mois de juin suivant, le sieur Trottier souserf 

vit au profit d'un sieur Fradet, traiteur, une reconuaissa
DC

g 

le 685 francs, causée valeur en frais de nourriture, pour 

I11I.1TÉ, 

n commencement de preuve par écrit; 
» Attendu que si, dans l'espèce, les deux sommes sur les-

quelles Frappa a prêté le serment à lui déféré d'office parle 
juge de paix , à l'audience civile du 27 mai 1812, ne s'éle-
vaient qu'à 97 francs, ces sommes ne sent qu'une partie de 
plusieurs demandes opposées en compensation dans la mê-
me instance par Herbet à Frappa, et dont le chiffre total s'é-
lève à 245 francs ; 

» Qu'encore bien que ces demandes en compei sition résul-
tent de causes différentes, et se composent d'articles distincts 
et séparés, elles n'en tombent pas moins sous la prohibition 
de la loi ; 

» Que s'il en était autrement, on pourrai', en prouvant sé-
parément par témoins chacun des chefs de la demande, ar-
river à la preuve d'une somme totale de plus de 150 francs, 
et éluder ainsi les dispositions prohibitives des articles 1511 
et 1545 du Code civil ; 

» En ce qui touche le commencement de preuve par écrit : 
» Attendu que le bulletin délivré par l'un des employés de 

l'administration des postes d'Orléans, sous la date du 4 dé-
cembre, n'émane ni de Frappa, ni de la personne qui la re-
présentait; 

» Que Frappa, dans ses interrogatoires, a constamment dé-
nié avoir reçu de Herbet, d'abord 67 francs, et 50 francs en 
second lieu; que ses autres réponses ne rendent en aucune 
manière le fait allégué présumable, et que dès lors on ne 
peut y trouver un commencement do preuve par écrit qui au-
toriserait la preuve testimoniale; 

» Par ces motifs : 
» La Cour déclare qu'il n'y a lieu de procéder à l'audition 

des témoins cités à la requête de M. le procureur-général, 
sans préjudice des autres moyens de preuve qu'il pourrait 
déduire contre l'accusé, et, à cet effet, ordonne la continua-
tion des débats. » 

A près cet arrêt, il a été seulement passé outre à l'inter-

rogatoire de l'accusé, après quoi la parole a été donnée à 

M. l'avocat-général, qui, quoique désarmé de la preuve 

testimoniale, a persisté à soutenir l'accusation. 

Cette accusation a été victorieusement combattue par 
M' Melin. 

Frappa a été acquitté par le jury. 

— La veuve 

la place du 
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COUR D'ASSISES DE LA SËiM. 

(Présidence de M. Brisson. ) 

Audience du 15 novembre. 

INCENDIE VOLONTAIRE. BANDE GAUTIER. CLOTURE 

SESSION. 

grande sur l'i sjirït du jury, et ' qu'il n'est plus pet mis à 

l'accusé dit répondre, lui qui pourtant doit avoir la parole 

le dernier. Loin de nous la pensée d'attaquer Ses in-

tentions de l'honorable magistrat qui a donné plus 

d'une fois, dans les précédentes sessions , l'exemple 

d'une remarquable impartialité. Ce que nous voulôrs 

signaler surtout, c'est le danger de ces résumés en 

général. U est bien difficile, en effet, qu'après des 

débats oit son opinion a dû se former, le piésiden-t ne 

Irisse pas, à son insu même, percer la conviction qui l'a-

nime, et ce n'est qu'en s' observant avec un soin scrupti-

« leux qu'il peut parvenir à se conformer à l'esprit de la 

! loi dans l'accomplissement de celte haute mission. Mats 

j son devoir, pour être difficile, n'en est pas moins grave, 

LA i et c'est pour cela que nous n'bésitons pas à en rappeler 

importance. 

Un épisode de l'affaire qui a occupé la présente session 

s'est produit aujourd'hui à la Cour d'assises. Parmi les 

nombreux voleurs condamnés dans les audiences pr cé-

dentes, se trouve le nommé Sironval, frappé, à deux re-

prises , d'une condamnation à vingt ans de travaux 

forcés. Ce même individu, dont la jeunesse semble, au . 

premier abord, prévenir en sa faveur, comparaît au-

jourd'hui sous l'accusation d'incendie volontaire dans la 

chambre de Clivât, à l'occasion du vol de deux cents 

paires de bottes dont nous avons parlé dans notre nu-

méro de dimanche dernier. 

Clivât et Drotn t, tous deux repris de justice, occupaient 

ensemble, rue C renier- Saint-Lazare , une chambre au 

deuxième étage. Dans le courant de septembre, pendant 

une absence de Drouet, le vol de deux cents patres de 

bottes l'ut commis rue de Rambuteau, On avait appris que 

le produit de- ce vol, transporté dans la chambre de Cli-

vât, en avait été enlevé la nuit suivante. I) s agens de po-

lice étaient venus prendre à cet égard des renseignera' ns 

dans la maison ; mais depuis cette époque, Clivât, ittVt uit 

des recherches dont il était l'objet, n'avait pas reparu. 

Sa chambre paraissait iuhabitée, lorsque le 23 s '{itetn-

bre au malin les voisins entendent le bruit des vitres de 

la fenêtre qui se brisaient et tombaient sur le pavé. Ils 

aperçoivent en même temps sortir par cette fenêtre une 

vive flamme et une épaisse fumée. 

Aussitôt, on monte, on enfonce la porte , et l'on dirige 

de prompts secours sur le foyer do l'incendie. Le feu fut 

éteint; mais il avait embrasé le lit, laissé des traces sur 

les murs et sur une cloison séparalive d 'une autro ebam-

)>re qui avnit commencé à brûler à une hauteur do trois 

COUR D'ASSISES DU LOIRET. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Percher. —• Audience du 6 novembre. 

FAUX SERMENT EN MATIERE CIVILE. QUESTION DE DROIT- — 

REJET DE LA PREUVE TESTIMONIALE. 

fl tns le courant de mai 1842, un sieur Frappa assigna 

le sieur Herbet devant M. le juge de paix du cinquième 

arrondissement de la ville d Orléans en paiement de la 

somme de1 285 francs pour prix de travaux de maçonne-

rie qii'il avait faits à sa maison. A celte demande, Herbet 

opposa en compensation des sommes provenant de causes 

différentes, et dont le total s'élevait à 243 francs. 

Parmi ces sommes, liguraient deux à-comptes, l'un de 

67 francs et l'antre de 30 francs, que Herbet prétendait 

avotr payés en deux fois à Frappa. Ce dernier ayant nié 

avoir reçu ces deux à-comptes, M. le juge de paix crut de-

voir lui déférer le serment d'office, sur le fait de savoir 

s'il n'avait pas reçu les deux sommes de 67 francs et dè 

30 francs. Frappa affirma sous serment qu'il ne les avait 

pas reçues. Elles furent dès lors retranchées de. l'exception 

de compensation de Herbet, dans le jugement définitif de 
M. le juge de paix. 

Herbet condamné, porta plainte contre Frappa en faux 

serment. Sur celle plainte, une instruction criminelle fut 

fuite, des témoins furent entendus. Frappa, dans le cours 

de l'information, proJuisit devant la chambre des mises 

en accusation un mémoire où il soutint que la preuve tes-

timoniale n'était pas admise dans l'espèce, et qu'il fallait 

une preuve écrite ou un commencement de preuve écrite 

DEPARTEMENT 

SEIKE-ET- OISE (Versailles), 15 novembre. 

Réliard a subi aujourd'hui l'exposition sur 

Marché de Versailles. Au-dessus de sa fêle était placé, en 

gros caractères , un écriteau portant l'indicalion de la 

péine et des causes de la condamnation. L'autorité avait 

pris pour maintenir l'ordre toutes les précautions néces-

saires. Ses prévisions était nt sages, car la foule était 

considérable. 

La veuve Béliard, privée d'habits de deuil, versait d'à 

boudantes larmes; sa douleur témoignait la honte et le 

repentir 

Celte exécution est la dernière péripétie du èvitmi qui 

depuis six mois a occupé la justice. Ctâee à la v-^ila iûe 

des magistrats, ce grand crime n'est pas resté impuni. 

C'est le 21 mai 1843 que la femme Briet et sou jeune en-

fant tombaient sous les coups de deux assassins. Le 26 

du même mois les deux coupables étaient arrêtés à cin-

quante lieues du théâtre de leur crime. Le 25 août la jus-

l ce condamnait, l'un, âgé de vingt et un ans, à la peine 

de mort; l'autre, âgée de vingt-t'ois ans, à celle des tra-

vaux forcés à perpétuité avec exposition. Le 29 septembre 

la Cour de cassation rejetait leur pourvoi. Le 6 novembre 

Béliard portait sa tête sur l'échafaud, et le 15 commençait 

pour la veuve qui fut sa complice, la peine perpétuelle qui 

l'a frappée. 

P&KIS . 15 ÎVOVEMRRE. 

— L'HÔTEL DE M. HOPE. — TRAVAUX DE PEINTURE. — 

M. Hope, banquier à Paris, a fait acquisition de l'ancien 

hôtel ete la princesse d'Eckmull, rue St- Dominique- St-

Cermain, 121, et a fait raser toutes les constructions pour 

en élever d'autres plus en harmonie avec les besoins du 

jour et sa position financière. Le soin de ces constructions 

a été confié par lui à M. Charpentier, son architecte. Rien 

n'a été négligé pour en faire un palais vraiment royal, et 

des sommes considérables se sont trouvées englouties 

dans ces constructions nouvelles. 

Ainsi M. Hope s'est vu présenter par l'entrepreneur 

de maçonnerie plusieurs mémoires s'elevant au total à 

1,635,578 f. 80 c. 

Ces divers mémoires ont élé réglés d'abord par l'archi-

teete, et après lui par un vérificateur, qui les ont arrêtés 

aux chiffres portés au tableau ci-contre : 

Par l'entrepreneur de dorures un 

mémoire s'élevant à 

Par un autre entrepreneur de do-

rures, un autre mémoire de 

Par l'entrepreneur de couverture, 

un mémoire de 

Par l'entrepreneur de charpe'nle, 

un mémoire de 

Par les sculpteurs, des mémoires 

s'élevant au lotal à 

Pur le fabr cant de br< nze à 

Pour stucs fournis 

Pour la menuiserie 

Pour les appareils de gaz 

Par la serrurerie 

La salle de bal devait se ressentir plus particulièrement 

esiour Trottier 
intervint dans cette imtance pour l'appuyer. De son côté 

le sieur Asselin forma une action en garantie contre le no-' 

taire rédacteur de; l'acte dont il s'agit. C'est dans ces ter-

mes que l'affaire se présentait aujourd'hui devant la 5~ 
ebambre du Tribunal. 

M" Fontaine (de Melun), dans l'intérêt du sieur FraJet 

soutenait que les articles 581 et 582 du Code de procédure 

civile, qui déclarent insaisissables les provisions et les 

pensions alimentaires adjugées par justice, devaient être 

entendus en ce sens qu'elles sont également incessibles 

si ce n'est pour cause d'alimens, et que la dette en garan-

tie de laquelle le sieur Trottier avait cédé sa rente viagère 

à Asselin étant une dette ordinaire, la cession qui en avait 

été faite était radicalement nulle. 

M" Joumar, pour le sieur Trottier, déclarait se joindre à 

Fradet pour contester la validité du transport du 13 mars 
1840. 

M' Tanc, dans l'intérêt du sieur Asselin, s'en rapportait 

en quelque sorte à la prudence du Tribunal sur la ques-

tion de nullité du transport ; mais il soutenait avec insis-. 

tance l'action en garantie contre le notaire rédacteur de 

l'acte, qui, selon lui, avait commis une faute grave en 

prêtant son ministère au transport d'une créance inces-
sible. 

Le Tribunal, présidé par M. Fouquet , après avoir en-

tendu M" Force pour le notaire, et conformément aux con-

clusions de M. Delalam, avocat du Roi, « Considérant que 

les raisons qui ont déterminé le législateur à déclarer in-

saisissables les provisions alimentaires adjugées par jus-

tice ne permettent pas davantage que ces provisions puis-

sent être aliénées, si ce n'est pour cause d'alimens ; 

» Considérant, en outre, en ce qui touche l'action en 

garantie dirigée par Asselin contre le notaire rédacteur du 

transport, que la présence de deux conseils élevées par 

les parties, et la présentation d'un projet rédigé par elles 

d'avance et hors de sa présence, sont des faits de nature à 

le relever de toute espèce de responsabilité ; 

Prononce la nullité du susdit transport, donne acte à 

Trotter de ce qu'il consent à ce que Fradet prélève sur les 

arrérages de sa pension le montant de sa créance; 

déboute Asselin de sa demande en garantie contre le no-

taire, et le condamne aux dépens. » 

—■ TROP D'AMBITION.—Coulte et Millet, tous deux can-
tonniers du chemin de la rive gauche, aux abords de la 

station de Chaville, avaient rêvé un avancement rapide 

qu'ils voulaient devoir à la reconnaissance des habitans de 

la commune et du château Fourchon, qui avoisine la sta-

tion. Ils auraient donc supposé l'existence d'une bande de 

malfaiteurs contre laquelle leurs efforts étaient insuffisans; 

ils auraient requis l'appui d'une brigade de gendarmerie. 

La force armée fut mise sur pied... Mais notre récit pâli-

rait devant celui que l'autorité municipale a fait parvenir 

à l'autorisé judiciaire, et que nom traiscrivons pour l'é-

dification de nos lecteurs : 

« Monsieur le procureur du Roi, 
» tl résulte des iidbrmatiofls que j'ai recueillies le lende-

main de l'alerte signalée par le brigadier de la gendarmerie 
Déroge et de mrs j enqnè esjpostérieures, que les faits qu'il 
énonce sont exacts. 

« Je m'explique : 
» Il est constant que les cantonniers Coutteet Millets'étaient 

plaints à diverses reprises d'avoir été volés dans la nuit; que 
pour saisir les malfaiteurs le brigadier a commandé toutes ex-
plorations d'usage. 

» Que sur nouveaux avis do ses gendarmes, dans la soirée 
du 15 septembre, il s'est rendu en hâte sur les lieux avec ren-
fort de gendarmes ; qu'à peine en position de surveiller et d'a-
gir au besoin, il a été, lui et les siens, assaillis par une volée 
de pierres ; que les cantonniers précités retirés dans les four-
rées du bois contigu, inhérent au château de M. Fourchon, 
criaient avec force, l'un, que les voleurs, au nombre de deux, 
lançaient des pierres du haut des arbres ; l'autre (Coutte), qu'il 
était blessé, mutilé. 

» Que les gendarmes ne cessaient de garder les issues, mais 
serrant les rangs, le sabre et la carabine en avant, se sont rap-
prochés des arbres du haut desquels le malheureux Coulte 
voyait les s ré'érats que|n'a[ erccvait aucun des gendarmes ai x 
yeux de lynx. 

» Que le jardinier-chef du château, accouru depuis dix mi-
nutes aux clameurs des uns et des autres, ne découvrit, n en-
tendit rien, pas plus que ses ouvriers déterminés à fustiger 

qui de droit; 
» Qu'au milieu de l'agitation causée par la projection de 

153,420 7 

91,803 3 

336,035 33 

321,142 86 

298,667 70 

190,967 80 

37,057 13 

158.283 76 

570 )> 

300,700 79 

pierres non interrompue, le chef de la station, arméd un fu-
sil double, prenant le gendarme Feuilleul pour un des bri-
gands, l'a ajusté, et, sans le blesser, a perce la partie infé-
rieure de son pantalon à la hauteur du talon delà botte du 
pied droit, légalement criblé par une douzaine de grams dits 

petits plombs; . . 
* Que, de son côté, le sieur Coutte, 'qui venait de dirigei 

son fusil contre un des malfaiteurs qu'il assurait perche sur 
le faîte d'un arbre, s'est é, rié : « Je l'ai blessé, d s'en ait. » 

» Que leshommes les plus rapprochés de cet hal tic. tireur 
et de l'arbre escaladé n'ont vu ni descendre, ni s'enrôler te 
ilcssé miiaculeusement disparu; 

» Qu'enfin, le sieur Aubry,. qui, depuis un instant, obser-
vait tous les mouvemens des deux cantonniers, aurait surprjj 
Coutte lançant une pierre, et lui aurait dit : «Malheureux. 
» c'est vous qui causez tout ce désordre et l'alarme dans le 

» château ! ! » 
* Coutte, interdit, se serait mal défendu. Millet a me toute 

participation; il a même persisté dans ses assertions contre 

des voleurs. 
i En résumé : , , 
» Il est avéré que des projectiles ont été lances en abon-

dance ; que la gendarmerie a subi une campagne stérile, 
lien qu'elle ait fait des dispositions de nature a surprendre les 

J > i-:~-J. -"''ls soient à pied, a cheval, au plus déterminés brigands, qu' 

de l'opulence du propriétaire; la décoration en fut confiée à sommet des arbres, etc 

M. Comairas, auquel il fut compté, après vérification, les 

44,440 francs qu il demandait pour les tableaux et pein-

tures qu'il y avait faites. 

Cep' ndant, ces divers tableaux et peintures avaient be-

soin d être reliés ensemble par des peintures plus légè-

res qui furent confiées aux soins ele MM. Derchy etDiaz, 

qui, après la confection de leurs travaux, ont présenté un 

mémoire s'élevant à la somme de 9,000 francs. 

M, Hope, après avoir payé un à-compte de 1,500 fr., 

offrit pour solde une somme de 4,010 IV. à MM. Derchy et 

Diaz, qui refusèrent. 

Vn procès s'ent^gen clevapt le TnbunM- do la. Seine 

faillit dc-» Qu'augurer de cette échauflourée nocturne, qui 
venir tragique? On l'attribue à une combinaison dont les au-
teurs sans doute ne prévoyaient pas les conséquenc s. 

» Dans cette hvpothèse, ils aui aient crée des fantômes pou' 
avoir le mérité de les braver etconibattie aux risques ct jicm 
de leur vie, si dangereusement compromise aux yeux do la 
compagnie (rive gauche) et des habèans du château^ déli-
vrés par leur active surveillance, par leur intrépidité, u auw 
terribles ennenis, de leurs intérêts, de leurs propriétés... 

» Agréez, etc, 
» Le maire, CBV 1 

C'est à raison de ces faits, qu'à la date du i octobro 

fermer, Confie et Millet furent condamnes, clmçui) 
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riefpar eux interjeté, après le rapp'ort de M le 

EfCv et sans même entendre M* Metzmger, avo-

au 

j
p
 nnson pour délit d'outrages par gestes et pa 

r- i
ûUrS

i^ Uns de la force publique dans 1 exercée d 

fonction 

Sur 

conseille'- *V "'"fa Cour n'a pas trouvé que la prévention 

^^«mmenViuslifiée, et elle a infirmé le jugement 

*S5nal de Versailles. 

COLLECTE DES jiiRÉs. — La collecte de MM. les jures 

T Première quinzaine de ce mois s'est élevée a la 
l,e ,le 230 francs, qui a été attribuée, savoir: 1.00 Ir. 

*°W r 'nnic apicole du département de la Seine, 50 francs 

à if 7 ',
on

ie de Mettray, 50 francs à la Société de patro-

i la c" pinstruction élémentaire, et 30 francs a celle 
n8S

iée pour la mise en apprentissage des jeunes orphelins. 
fornie

,
 s

 débats de la plainte en diffamation de M. le doc-

"cuérin contre les docteurs Malgaigne, Vidal de Cas-

Les autres témoins déclarent unanimement que Cahot et « 

Barbet ont lutté à, force égale, et qu'un accident seul a , ^> qui 
i fracture de la jambe de ce elc 

Aussi le Tribunal ' 

amené 

teur 

sis e
t Henroz, ont continué aujourd'hui. Me Bethmont a 

Plocque pour M. Vidal de Malgaigne, M' 

- 'L'audience a été renvo. 

J TM»' Jules Favre pour M. Ilenroz, et pour les conclusions 

ïministère public. 

 uni GOSZALÉS CONTRE LE SATAX . — M" c Inès Conza-

actrice du théâtre de Bordeaux, fixée depuis quel-

è temps à Paris, où elle a trouvé un engagement à la 
r>

U

r
tc-St-Martin,

 a
 porté plainte en diffamation contre M. 

H«el "érant du journal le Satan. 

■La loi interdisant de rendre compte des débats, nous 

Hpvons nous borner à dire que le Tribunal, après avoir 

itendu M' Desmarais pour M11 " Gonzalès, a continué la 

cause à la huitaine pour entendre M" Crémieux, défen-

seur du gérant du journal. 

__ VOL D'UNE OIE . — Une dame qui a longtemps exercé 

le commerce, qui s'.est retirée des affaires avec des petites 

économies, qui vit depuis plusieurs années de son bien, 

a sa place marquée à li chapelle de sa paroisse et 

(l'une certaine considération, est traduite aujourd'hui 

'^'"udience a été renvoyée à vendredi pour enten 

qui 

devant la 6" chambre, comme accusée d'avoir voie une 

oie grasse. Un marchand de la Vallée l'a prise presqu'en 

flagrant délit; il l'a arrêtée dans l'enceinte même de la 

Vallée au moment où elle allait en sortir avec Foie en 

question, qu'elle emportait sous son châle. 

Le marchand dit qu'il est sûr que la dame ne s'est mise 

que par un vol en possession de l'oie, par l'excellente rai-

son qu'il ne vend jamais de volaille à crédit. La dame, qui 

s'appelle M" Barkès, se révolte à l'idée d'être soupçonnée 

d'un hideux larcin, a D'abord, dit-elle, je ne peux pas 

souffrir l'oie. J'ai fait quinze ans le commerce de" la vo-

laille, et jamais je n'ai goûté un morceau d'oie ; je préfére-

rais du painsec. Je ne pouvais vous le dissimuler. » 

Le plaignant : C 'est possible, madame; je vous res-

pecte trop pour vous démentir; mais je suis sûr que 

vous m'avez subtilisé ma oie. Au reste, ça me ferait trop 

de peine de vous faire avoir des désagrémens. J'aime 

mieux dire que je me trompe ; j'aime mieux qu'il m'en 

coûte encore trois autres oies et qu'on n'en parle plus. 

Le Tribunal déclare que la prévention n'est pas suffi-

samment établie. 
La prévenue : J'avais un avocat et un avoué pour me 

défendre, il parait que c'est inutile; je garderai cela pour 

une autre fois. 

— DÉFAUT DE DÉCLARATION DE NAISSANCE . — La veuve 

Dufouillou, sage-femme, était traduite aujourd'hui devant 

la police correctionnelle (7* chambre), pour avoir omis de 

déclarer la naissance de l'enfant d'une femme accouchée 

chez elle. 

La prévenue allègue pour sa défense que la mère l'ayant 

priée de porter son enfant à l'hôpital des Enfans-Trouvés, 

elle n'avait pas cru que la déclaration fût nécessaire. 

Le Tribunal, attendu la bonne foi et les bons antécédens 

de la veuve Dufouillou, ne l'a condamnée qu'à 25 francs 

d'amende. 

— COUPS . — BLESSURES PAR IMPRUDENCE . — C diot est 

un Mercure de carrefour qui stationne rue de la Jussienne. 

S'il faut en croire la rumeur du quartier et les renseigne-

mens recueillis par la justice, Cahot serait un homme que-

relleur, violent et féroce. St figure maigre et osseuse, 

son teint bilieux, ses lèvres pincées, son front plat et ses 

petits yeux fauves profondément enfoncés, donneraient 

alors encore une fois raison au système de Lavater. 

Le 29 août dernier, Cahot, sans provocalion aucune, 

donna un coup de poing sur la ligure d'un autre commis-

sionnaire nommé Blé, et lui fit presque sauter l'œil. Bar-

bet, camarade de Cabot, alla le trouver pour lui repro-

cher sa brutalité: « Blé est faible, lui dit- il, et il y a lâ-

cheté, fort comme tu l'es, à le frapper. » Ces mots ame-

nèrent une querelle ; les deux portefaix se colletèrent, et 

tout à coup Barbet s'écria : « J'ai la jambe cassée! » Mal-

gré ce cri, Cahot ne continua pas moins à le frapper à 

terre, des pieds et des poings. 

A en croire Cahot, il serait un mouton pour la patience 

et la douceur. « Vous êtes un homme terrible, lui dit M. 

le président Pinondel; vous êtes doué d'une force prodi-

gieuse et vous en faites le plus mauvais usage!... Vous 

êtes la terreur de votre quartier et de tous vos camarades. 

— Moi . répond Cahot, c'est-à-dire que je suis si bon que 

J en suis bête... Ou le sait bien; aussi c est à qui viendra 

me chercher dispute. On me sait si patient, si godiche, 

que 1 on s'empare même de ma place dans la rue pour 

m«Bleyer mes pratiques et m'empêoher de ga. 

rni..r. 

, écartant le chef de blessures par im-
prudence, ne condamne Cahot qu'à huit jours d'emprison-

nement pour coups volontaires. 

— \ OIES DE FAIT . — BLESSURES GRAVES . — Le nommé 

Louis L.„, broyeur de couleurs, âgé de 27 ans, demeu-

rant rue Saint-jacques-la-Boucherie, 24, avait passé toute 

la journée d'hier avec son frère et un de leurs amis, nom-

mé P..., Ces trois jeunes gens avaient bu outre mesure, 

P..., surtout, était dans un état complet d'ivresse, et ses 

deux amis, craignant pour lui quelque danger dans la po-

sition où il se trouvait, avaient cru prudent de le recon-

duire jusqu'à son domicile, et il était plus de minuit quand 

ils arrivèrent à la porte de sa maison, rue Cadet, 6. 

Au moment où les frères L... allaient entrer, tenant 

chacun P... sous un bras, trois individus sortaient de la 

maison : c'étaient les nommés P..., employé aux déména-

gemens, et qui demeure dans cette même maison; S..., 

cocher, rue du Faubourg-Montmartre, et N..., commis 

marchand. Ces tiois hommes, voyant l'état de P..., trou-

vèrent qu'il serait plaisantde le faire boire de nouveau, et 

en conséquence ils voulurent l'entraîner à la Halle. Le 

pauvre garçon n'était guère en état de résister; mais les 

frères L..., qui avaient conservé un peu plus de raison 

que lui, s'opposèrent à cette espèce de guet-apens ; les 

trois individus insistèrent, et bientôt une lutte inégale 

s'engagea, dans k qui lie Louis L... fut meurtri de coups, 

renversé sur lepa\é,et foulé aux piedsde ses adversai-

res. 

En ce moment, un cabriolet qui descendait rapidement 

la rue Cadet, et dont le cocher n'apercevait- pas L... étendu 

sur le pavé , passa sur le corps de ce malheureux. C'est 

alors que S..., poussé par une rage qui ne s'explique pas, 

eut la cruauté de revenir sur sa victime , privée de con-

naissance, et de le frapper violemment à coups de canne. 

Puis les trois assaillans rentrèrent précipitamment dans 

l'allée de la maison, et ils en fermèrent la porte. 

Peu de temps après, par bonheur, une patrouille de 

garde municipale à cheval vint à passer, et apercevant un 

homme étendu par terre et deux autres individus près de 

lui, s'approcha de ce groupe, Le frère de L... raconta ai 

chef de la patrouille tout ce qui venait de se passer. Celui-

ci fil conduire au poste la victime et ses deirx compagnons 

et cerna la maison, où les trois inculpés s'étaient réfugiés 

dans la chambre de P... Le commissaire de police, que 

l'on avait fait prévenir, arriva presque aussitôt, et ces trois 

hommes furent mis en état d'arrestation. 

Par un bonheur inouï, le cabriolet, en passant sur le 

corps de L..., n'avait fracturé aucun membre; mais ce 

malheureux n'en était pas moins dans un état déplorable. 

Il avait toute la figure sillonnée de fortes contusions, la 

phalange de l'indicateur de la main gauche presque cou-

pée avec les dents, et il se plaignait de douleurs cruelles 

dans les genoux et dans les reins produites, sans aucun 

doute, par les roues de cabriolet. 

Quoiqu'il fût alors deux heures du matin, plus de deux 

cents personnes stationnaient devant la maison de la rue 

Cadet. On a ramassé sur le lieu de cette catastrophe, un 

chapeau, un mouchoir et une canne qui ont été reconnus 

pour appartenir aux inculpés, lesquels ont été écroués au 

dépôt de la Préfecture de police. 

— ARRESTATION D'UNE CONDAMNÉE . — Dans la nuit d'a-

vant-hier, des agens du service de sûreté, passant à la 

Halle, aperçurent une femme de mauvaise mine qui rô-

dait en paraissant éviter les regards. Ils s'approchèrent 

d'elle et lui demandèrent ses papiers. Elle ne put en mon-

trer aucun. Alors les agens procédèrent à son arrestation. 

Conduite à la préfecture de police, elle ne tarda pas à y 

être reconnue pour la fille Marie-Clarisse Michel, fleuris-

te, âgée de trento-tivds ans, signalée comme une voleuse 

de profession, et ayant pris successivement, dans les dif-

férons vols dont elle s'est rendue coupable, les noms d'A-

délaïde Molière, de Philippine Duchemin, d'Emilie Dumont, 

et d'Adèle Dumont. Elle se trouvait à Paris en état dé rup-

ture de ban. 

Dès que son identité fut constatée, on lui signifia cinq 

mandats d'arrêt délivrés par divers juges d'instruction , 

sous les différens noms qu'èlle s'était donnés. 

En achevant un des tours de sa promenade, le jeune 

homme considéra plus attentivement les deux jeunes Cir-

cassi. nnes, et comme elles se trouvaient d'une beauté vrai-

ment remarquable, le triste sort qui les attendait ne fit 

qu'accroître sa pitié, surexcitée encore par l'attitude triste 

et résignée d s malheureuses victimes de la cupidité de 

leur père. « N'es-tu pas honteux, dit-il à ce dernier dans 

un transport de colère elont il n'était plus maître, n'es-tu 

pas honteux d'aller vendre toi-même tes enfans comme un 

vil bétail ? Est-il possible que l'appât d'un peu d'or par-

'enuc à étouffer dans ton coeur les sentimens les plus 

sacrés de la nature? — Jeune homme, répond le Circassien 

sans sortir de cette apathie si chère aux Orientaux , je 

jouis pleinement des droits que la sainte loi me donne, et 

j'obéis à la volonté du prophète en observant le jeûne ri-

goureux du Bamazan. Avant donc que de blâmer un fidèle 

croyant, ton frère, tu aurais mieux fait de descendre en ta 

conscience, et surtout de ne pas le scandaliser par la pro-

fanation que tu oses faire d'un jour aus;i sacré, car Dieu 

est Dieu, et Main met est son prophète.— Que viens-tu me 

Drouet, Bouillé, de Fersen ces noms resteront à ja-

ct unis à ceux de Louis XVI et deMarie-

parler de conscience et de jeûne, vieux fou et vieux co-

quin, dont l'hypocrisie me fait horreur? Il serait bien 

temps de réduire à leur juste valeur toutes les ridicules 

mômeïïcs dont s'affuble le slupide Islamisme, dont le fon-

dateur sanguinaire, ton grand prophète, ton Mahomet en-

fin, ne fut jamais qu'un misérabe fourbe et un infâme 

jongleur. Je suis né moi-même dans la religion des Os-

manlis, mais je sais au moins m'élever au-dessus de tous 

vos ignobles préjugés, esclaves abrutis que vous êtes. » 

Le Circassien ne répondit pas, et rentra pour tout le 

reste du voyage dans l'impassibilité qu'il semblait n'avoir 

quittée qu'avec peine. Mais dès que le bateau à vapeur eut 

touché à Salonique, le rigide Circassien, encore boulever-

sé des horribles blasphèmes qu'il avait entendu proférer 

par un Osmanli rebelle, crut de son devoir, et surtout de 

sa scrupuleuse conscience, d'aller en référer au cadi. Ce 

magistrat, non moins indigné que le Circassien^ reçut la 

dénonciation en bonne et due forme, et, g? âcc à l'assis-

tance du gouvernement, le jeune secrétaire fut immédia' 

tement arrêté et conduit au pied de la justice expéditive 

du pays, devant laquelle, au reste, il eut la hardiesse de 

répéter ses propos accusateurs et séditieux dans des ter-

mes aussi peu eonvenans. Un arrêt de mort fut pro 

nonce contre lui séance tenante, et le cadi, qui le pro -

nonça de sa seule autorité privée, en réquit l'exécution 

immédiate auprès d'Ibrahim-Pacha lui-même, gouver-
neur do la ville et le protecteur tout-puissant du con 

damné. 

Ibr ahim se trouva fort embarrassé ; l'imprudence in-

croyable de son protégé appelait une punition terrible et 

inévitable : en dépit de sa haute position, Ibrahim coin 

prenait bien qu'il ne pouvait pas y soustraire complète-

ment son jaune secrétaire, qu'il voulait sauver pourtant 

Il prit donc le parti de le faire préalablement conduire en 

prison; puis, pour gagner du temps et laisser l'affaire s'as-

oupir, il envoya l'arrêt du cadi à Constantinople, atten-

dant, disait-il, quant à l'exécution, les ordres du grand 

conseil. De sou côté, l'inflexible cadi saisit le même con-

seil de son rapport, contre lequel il prouvait qu'il n'y 

avait rien à dire. Tel fut aussi l'avis du Tribunal suprê-

me, car le cheik Islam, et le grand conseil, sous la prési-

dence de Nafouz Pacha, ont décidé que l'arrêt du cadi de 

Salonique est en tout point conforme au texte du Koran, 

et qu'en conséquence l'exécution du coupable musulman 

devait avoir lieu sur-le-champ; Cette sentence confirma-

tive est arrivée à Salonique par le dernier paquebot, et 

probablement à l'heure qu'il est le pauvre jeune homme 

a payé de sa tète des paroles imprudentes, U est vrai , 

mais qui ne méritaient pas une punition aussi sanglante. 

premier, comme personnification de 1 esprit 

8 • les deux autres, comme personnification 

evaleresciue. de l'amour du prince , et de 

mais inséparables 

Antoinette; le 

révolutionnaire , 
de l'esprit chevaleresque, de l'amour du prince, et de 

cette servilité pleine d'honneur, de dignité et de noblesse 

qui font la force, mais souvent cause la ruine des dynasties. 

Drouet était doué d'une grande énergie ; il avait vingt-

huit ans, et sortait d'un régiment de dragons au moment ou, 

maître de la poste aux chevaux, il eut l'occasion de re-

connaître le roi, qu'il avait sans doute vu plusieurs fois 

lorsqu'il était militaire 
Cette énergie naturelle prit un développement considé-

rable dans les évènemens auxquels l'arrestation du roi 

donna naissance. 
Après avoir refusé une somme de 30,000 livres que 

l'Assemblée nationale lui offrait comme récompense de 

son action, il entra d'abord dans la gendarmerie nationale, 

en qualité d'oflicier; bientôt il fut nommé député à la Con-

vention. U est inutile de dire qu'il siégea au sommet de la 

Montagne,'cl qu'il vota la mort du roi, qu'il avait arrêté. 

Pris par les Autrichiens dans la ville de Maubeuge, où 

il se trouvait en qualité de commissaire envoyé pour diri-

ger les opérations militaires des chefs de l'armée répu-

blicaine et les surveiller, il sortit de la forteresse du 

SpMberg dans laquelle il avait été enfermé, en se préci-

pitant d'ui.e élé\ation de deux cents pieds, n'ayant d'au-

tre protection contre les résultats d'une pareille tentative 

de fuite qu'un faible parachute II aurait réussi à s'éva-

der s'il ne se fût cassé la jambe en tombant. Replacé, de 

nouveau dans la forteresse, il n'en sortit qu'à l'époque ou 

Madame Royale fut. échangée contre les commissaires do 

la Convention alors au pouvoir des étrangers. 

Il s engagea avec ardeur dans la conspiration Babeuf. 

VARIETES 

gagner ma datî 

ETRANGER. 

— IRLANDE (Dublin), 11 novembre. — PROCÈS DE M. 

O'CONNELL . — La Cour du banc de la reine a été saisie 

aujourd'hui d'un nouvel incident de peu d'intérêt. 

M. Whiteside, avocat de M. Duffie, l'un des accusés, a 

demandé communication des noms des témoins inscrits 

au. dos de l'acte original d'indictment dont la copie lui a 

été signifiée. Il a dit que cette connaissance lui était né-

cessaire pour préparer sa défense. 

M. le solliciteur-général a refusé cette communication 

comme élant contraire à tout ce qui se pratique ordinai-
rement. 

M. le président Pennefather, après avoir consulté ses 

assesseurs, MM. les juges Burton, Crarnpton et Perrin, a 

rejeté la demande. 

C'est le mardi 14 qu'a dû expirer le délai accordé aux 

accusés par l'arrêt de la Cour, soit pour venir se défendre 

au. fond, soit pour produire les moyens exceptionnels. 

— FANATISME . — On nous écrit de Constantinople, à la 

du 28 octobre dernier : Il n'est bruit dans cette ville 

DOCUMENS INÉDITS, EXTRAITS DES ARCHIVES DE LA IIAUTË-

COUR NATIONALE (2). — ( Dernier, arlicle. ) 

Un dernier tableau nous reste à tracer.: ce ne seia pas 

celui des infortunes de la famille royale. L'humanité, encore 

effrayée de ses malheurs, n'a pas besoin qu'on lui rappelle 

de déplorables excès ; mais ce récit ne serait pas complet 

si la vie et la fin des trois hommes qui ont joué le principal 

rôle dans ce drame n'étaient pas connues. 
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. Quand je vous dis que vous 

u affaire à une pratique de cette espèce-

tape?, ferme 
Til pe? dessus ! , 

que d'un exemple récent de fanatisme, dont la sévérité 

même n'a ou, dit-on, d'autre but que d'essayer de mettre 

un frein à la liixmce irréligieuse qui se manifeste de plus 

en plus parmi les Musulmans. 

Ibrahim-Pacha, si connu par la rigueur excessive de son 

administration, venait d'être tout nouvellement nommé 

gouverneur de Salonique. Il avait choisi pour son secré-

taire un jeune homme fort distingué , appartenant à 
uns! excellente famille, et dont la capacité surtout semblait 

parfaitement justifier la confiance qu'avait mise en lui ce 

haut fonctionnaire de l'empire ottoman. Il y a quinze jours 

environ, ce jeune homme, impatient de se rendre à son 

poste, auprès du pacha, s était embarqué sur le bateau à 
vapeur autrichien le Crescent, qui devait le transporter 

à Salonique; au nombre des passagers, ses compagnons 

do voyage, se trouvait un Circassien, se rendant à la 

même destination avec ses deux filles qu'il avait tout sim-

plement l'intention do vendre à quelque amateur dési-

reux d'en décorer son harem.Cet abus révoltant de l'auto-

rité paternelle provoqua l'indignation du jeune secrétaire, 

qui no put même retenir quelques observations plus que 

sévères sur l'immoralité d'un pareil trafic. L'impassible 

Circassien le laissait dire ; et, comme l'observateur com-

prit bien qu'il n'avait rien à espérer de son intervention 

officieuse, il prit le seul parti qui lui restait, celui de s'in-

digner en lui-môme, tout en arpentant le pont du bateau 
à vapeur. 

Pour se désennuyer un peu de la monotonie de la tra-

versée, il fuma plusieurs pipes, et prit quelques légers 

rafraîchissemens sans paraître se soucier de 1 austérité du 

jour du Iïamazan, où l'on se trouvait alors, jour pen-

dant lequel il est expressément défendu à tout fidèle Os-

manli (le mettre rien dans sa bouche tant que le soleil 

brille à l'horizon. Il devint donc un objet de scandale pour 

le religieux Circassien, qui. prostituait bien ses filles, mais 

i jeûnait sévèrement,ainsi que l'avait recommandé la loi 

propliefe, 

Voir la Gazette des Tribunaux des 29-50, 31 octobre, 
>, 8, 9 et 15-14 novembre. 

(2) Dans le dernier fragnient'que M. Bimbenet nous a com-
muniqué de son manuscrit, on a pu voir quelles ont été les 
diverses manifestations auxquelles a donné lieu dans la capi-
tale la nouvelle de la fu:te du roi. M. lîimbenet fait connai-' 
tre ensuite quel a été dans les provinces l'état des esprits, 
quelles ont été les mesures prises par les autorités locales, et 
comment s'opéra la soumission des troupes placées sous le 
commandement de M. de Bouillé. Cette partie du travail de 
M. Bimbenet est également empruntée k des documens inédits 
qui se trouvaient dans les nrchives de la haute-cour nationale 
annexés aux pièces de l'information. Cette partie, qui ne peut 
manquer de jeter de nouvelles lumières, au point de vue his-
torique, sur les faits qui ont suivi l'arrestation dn roi, sera 
publiée par l'auteur eu même temps que le récit dont il a 
bien. voulu sous communiquer quelques fragmens. 

Nous publions aujourd'hui l'épilogue de ce travail, dans 
lequel -se retrouvent des détails intéressais sur les personna-
ges qui ont joué les principaux rôles dans ée grand événe-
ment. Nous croyons devoir cependant citer ici l'un des épiso-
des retracés dans la partie du manuscrit où l'auteur fait con-
naître les diverses mesures auxquelles donna lieu dans les dé-
parteinens la nouvelle de la fuite du roi. Nous regrettons 
d'être forcés de borner là nos citations. 

« La nouvelle du départ du Boi ne produisit pas 
une émotion moins vive à Saint-Quentin. Le 21, à sept heu-
res du soir, un courrier expédié de Paris appQrj a dans cette 
ville la nouvelle de la fuite. Un instant suffit pôat' transmet-
tre à tous les citoyens les sentimens qui agitaient les mem-
bres de la municipalité ; armés et réunis au premier coup de 
tambour, ils eurent bientôt intercepté tous les passages 
(pièce cotée 207' 

sa marche un personnage 

qui jeùr 

nui 

» Ces mesures arrêtèrent dans 
déjà d'une haute importance. 

»i\I. de Talleyranel-Périgord, son épouse, et M. de Talleyrand, 
député à l'Assemblée nationale, et deux enfans en bas-âge, se 
dirigeaient vers la frontière, accompagnés de trois domesti-
ques et d'une femme de chambre, pour aller prendre les eaux 
de Spa. La garde nationale de S.iint-Quentin s'opposa à ce que 
ces voyageurs continuassent leur marche,, et on expéiia un 
courrier à l'Assemblée nationale pour l'invher à prononcer 
sur cette arrestation'. 

» L'Assemblée nationale maintint l'arrestation et nomma 
des commissaires pour qu'ils interrogeassent hi famille de Ta 
leyraud et sa suite. 

» La coïncidence du départ de M. de Talleyrand avec celui 
du roi portait à penser qu'il était instruit de ce qui se pus 
sait; mais l'interrogatoire subi par les sept personnages vint 
dissiper tous les soupçons. 

■ Certaines cireonstances,tel!es que la date du passeport de 
-M. de Talleyrand, pris dès le 18 du mois précédent; l'état de 
santé de M me de Talleyrand, l'état apparent do souffrance 
dans lequel elle était, et les dépositions des domestiques, qui 
tous avai-.'iit connaissance de la prescription des eaux de Spa 
par les médecins; la lenteur de la marche des voyageurs, qu' 
avaient mis seize heures pour faire trente lieues; la franehisi 
des réponses de M. de Talleyrand-Périgord, tout se réunissait 
pour démontrer qu'aucune des personnes arrêtées n'avait le 
dessein de fuir. 

» U est vrai que M. de Talleyrand, député à l'Assemblée, la 
. limitait réna congé; jmus lu faiblesse de «a sauté.qm semblait 

Décrété d'accusation, incarcéré, et traduit devant la haute 

Cour nationale de Vendôme, il parvint encore à tromper 

ses surveillans et à sortir de prison. 

Cet esprit inquiet et intrépide ne put rester tranquille 

spectateur du triomphe de ses ennemis politiques; .re-

doutant d'ailleurs les suites du procès qui lui était intenté, 

il quitta la France et se dirigea vers les Grandes-Indes, ou 

il comptait sans doute achever sa vie dans des entreprises 

et sous un climat également dangereux, lorsque le hasard 

lui fournit une occasion de signaler sa bravoure. 

Le bâtiment qui le portait avait relâché à Teneril ; au 

moment où tout était préparé pour le départ, les Anglais 

vinrent cerner le port, et voulurent s'emparer de cette posi-

tion. Un combat s'engagea. Les Anglais furent repoussés: 

Drouet prit une part active et briil'ante à cette action, et 

montra le plus grand courage. 

Il paraît qu'il eut moyen de connaître, avant de conti-

nuer son voyage, le résultat du procès intenté à Babeuf et 

à ses complices ; et, comme il avait été acquitté par la 

haute-Cour nationale, il revint en France. On le nomma 

député au Corps-Législatif. 

Le temps de la lutte était passé ; comme beaucoup 

d'hommes d; son opinion, il ne sut pas résister aux avan-

ces du gouvernement impérial, qui d'une main apaisait les 

exigences des jacobins, et de l'autre celles de l'aristocra-

tie : la Restauration le trouva sous-préfet à Sainte-Mene-

hould. 

Il fut destitué. 

F i commence une ère nouvelle pour co fougueux per-

sonnage: compris dans la proscription qui atteignit les ré-

gicides, il changea de nom, prit celui de Merget, et se re-

lira à Mâcon, Il parvint ainsi à éluder la mesure dont il 

était l'objet. 

Là, par un retour très fréquent chez les hommes exces-

sifs, il s'adonna avec une sincérité d'autant plus manifeste 

qu'il n'était pas connu, aux pratiques de la religion; il 

rentra sans ostentation et sans faste dans le giron de l'é* 

g'ise, et mourut dans ces sentimens au cours de l'année 

1824. 
Ni b.i, ni sa famille ne profitèrent du rôle importantqu'il 

avait joué; le Recueil de Sirey, t. 38, partie 1™, p. 412, 

nous révèle que son fils, pauvre et sans moyen d'existence, 

réclamait de son propre fils une pension alimentaire que 

celui-ci se refusait à lui payer, parce que sa fortune ne lui 

permettait pas de venir au secours de son père. 

L'action était intentée en l'année' 1824, c'est-à-dire au 

moment ele la mort de Drouet et de l'ouverture de sa suc-
cession . . 

Telle a été la destinée de cet homme jugé si diverse-

ment : par les uns, comme un monstre sanguinaire ; par 

Ss autres, comme un héros de patriotisme, et qui ne mé-

itait ni celte indignité ni cet excès d'honneur 

M. de Bnui'ué, issu d'une noble famille d'Auvergne, 

tait colonel avant la guerre d Amérique: comme \c$ La 

Fayette, les Nouilles, les Lamcth et les Ségur, il 

accucn 'iU avec enthousiasme les principes do liberté dont 

émancipation de la Nouvelle-Angleterre fut le signal ; il 

so distingua dans cette guerre, qui ouvrit à la France 

une carrier.! de gloire elont elle a droit de s'enorgueillir, 

mais qui devait lui attirer tousles maux d'une lutte animée 

par la haine d'un peuple aussi implacable dans ses ven-

geances que grand par son industrie et par son orgueil 
national. 

C'est peut-être alljr bien loin que d'attribuer à M. de 

Bouillé, ainsi qu'on l'a fait, la prise de St Domingue, de 

i'abago, de St-Cbristophe et de Montserrat ; mais il est 

hors de doute que dans ces expéditions il se lit remarquer 

par un haut talent militaire et une grande bravoure. 

A son retour, le roi Féteva au grade de maréchal de 

evmp , et lai confia le commandement d'une au-

tre expédition qui, dit-on, devait avoir lieu au profit de la 

Hollande et de la France, dans les Indes-Occideut-dcs. Mais 

ce projet ayant été abandonné, M. de Bouillé prit le nom-

mant!, ftieni de la division militaire dite des Trois-Evéchés. 

Il avait adopté les idées de réforme. que l'Assemblée 

constitu-uite voulut tenter; il désirait une Constitution régu-

alrice du pouvoir royal et le concours de la nation dans 

la formation des lois. L'aristocratie française a donné \'é-

lanau people, cl l'a voulu combattre lorsqu'elle s'est vue 

dans l'impuissmee de le dominer. La cour voyait avec une 

inquiétude l'anglomanie elont alors étaient possédés 

ceux sur le dé oùmeut desquels elle devait le plus comp-

ter, et les sentiment hostiles qui se manifestaient déjà dans 
'a masse de 1 1 nation. 

M. de Bouille-, cepen lant, au moment où éclata la révolte 

de la garnison do Nancy, montra autant de sagesse que de 

fermeté; l'Assemblée constituante lui vota des rcmercî-
mens et des éloges. 

On u v i quelle part il a prise à la fuite du roi. Il est 

regretter qu'il n'ait pis liai' sa vie comme il l'avait com-

mencée ; ses travaux et sou dévoûment à la patrie, s'il eût 

exiger les eaux de S,ia, le besoin de régler quelques intérêts 
personnel-', et le désir d'économiser Wi prolilant du voyage do 

sou neveu, expliquaient l'absence d'un congé demandé à l'\s-
somblée nationale (pièce cotée 205). 

» Aussi PAsseinblée, prenant toutes ces circonstances pour 
bas.: de sa 'décision, et cette circonstance, que depuis leur ar-
restation à Saint -Quentin, loin de faire naître contre eux la 
moindre idée désavantageuse, les personnes arrêtées s'étaient 
conciliées I estime et 1 attachement de ceux qui les avaient ap-
prochées, ordonna qu'il seraient mis en liberté. 

» Mais ces voyageurs étaient suivis d'une voiture de meubles 
conduite par trois autres de leurs domestiques ; celte voilura 
ot ses conducteurs avaient été arrêtés à Compiègue

 ;
 le diive, 

oiro du district autorisa M. do Talleyrand à faire continuer! 
Sa marche de sa vciMiiro, ^

 m m
ciil'|cR e( de w». tlnmnsîi'-
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trouvé la mort dans un do ces combats livrés sous le dra-

peau de la France, l'auraient placé au rang des hotnm .s 

dignes de la rèconna ssance e t do la vénération; mais les 

entrai letnens auxquels il a cédé, sa fureur après sa fuite 

en Allemagne, et les démarches qu'elle lui inspira, ont fait 

de son nom un moyen d'exciter, par Iborreur qu'il inspi-

rait, l'enthousiasme des soldats de la république, et de 

doubler l'ardeur qu'ils mettaient à combattre l'émigration 

confondue avec les armées étrangères. 

M. de Bouillé épuisa toute son activité et tous ses efforts 

pour former la coalition de l'Europe contre la France; il 

s'indignait des lenteurs du cabinet autrichien ; il s'adres-

sait, pour hà'.er sa détermination, |au roi ele Suède, à l'im-

pérat'iec de Russie. Eulin, accablé par le clingrin que lui 

causait l'insuccès de son entreprise delà fuite deVarennes, 

l'inaction des puissances étrangères, et les doutes répan-

dus dans les esprits sur la justi sse des mesures qu'il avait 

prises, il se réfugia en Angleterre, où il prépara sa dé- j 

fen.se cl les attaques qu'il dirigeait contre les officiers qui, j 

suivant lui, avaient été cause de l'arrestation du roi, par le 

peu de zèle et d'intelligence qu'ils avaient apportés dans I 

l'exécution de ses ordi es. j 

Son esprit turbulent, inquiet, aigri par la responsabi- ! 

lité qu'il avait prise, et par les événements dont la famille j 

royale avait été victime, ne connaissait plus le repos ; 

sans cesse agité, il occupait de lui et les princes et les j 

peuples. Il mourut dans l'année 1800, âgé de 62 ans. 

Il n'en fut pas ainsi de M. rie Fersen. Depuis qu'il eut j 
quitté le roi) il garda le plus profond silence ; froid et cal-

me, dévorant sans doute la douleur que lui inspirait cette j 

série de circonstances qui avaient amené la captivité de ! 

l'auguste famille pour laquelle il avait exposé sa vie, il ' 

rentra dans sa patrie sans réveiller aucun souvenir de son 

séjour en France et de la part qu'il avait prise dans nos 

âiâeerdes civiles. 

La monarchie suédoise était élective depuis la mise en 

pratique de la constitution de 1719. Et, malgré la compo-

sit : on des diètes dans lesquelles sont admis, avec l'ordre 

de la noblesse et du clergé , non seulement l'ordre de la 

bourgeoisie, mais encore l'ordre des paysans, on peut re-

garder ce gouvernement comme oligarchique ; la noblesse 

y exerce une influence qui souvent s'est transf ormée en 

tyrannie. 

Les rois et le peuple se sont souvent réunis pour s'op-

poser aux envahissemens de l'aristocratie., et_, par une 

singularité qui n'est qu'apparente, la noblesse 'a toujours 

combattu pour le droit d'élection , tandis que les ordres 

des bourgeois et des paysans combattaient dans les diètes 

pour l'hérédité du trône ; c'est que l'hérédité détruisait 

t'influence des nobles et assurait la nationalité suédoise, 

plusieurs fois sacrifiée, par la trahison et des intérêts de 

caste, à de3 puissances étrangères , et particulièrement à 

la Russie, qui a souvent essayé la réunion de la Suède à 

son empire, comme elle a essayé et consommé la fin de 

la nationalité polonaise. 

Celle question était au fond de toutes les querelles qui 

venaient agiter la diète, à propos de l'opportunité de la 

paix ou de la guerre, de l'augmentation ou de la diminu-

tion des impôts, et d'une infinité de mesures administra-
tives. 

Les partis s'étaient divisés en deux fractions connues 

sous les dénominations assez bizarres, des chapeaux et des 

bonnets ; le parti de la noblesse avait adopté pour signe 

de ralliement un chapeau, et bientôt ce signe se multiplia 

à ce point que les objets les plus usuels de la vie, tels que 

les pommes de canne, les tabatières, les boîtes à ouvrage 

des femmes, représentaient un chapeau, ou un bonnet. 

M. de Fersen appartenait par sa naissance à la faction 

des chapeaux \ son père, le comte Axel de Fersen, connu 

dans 1'hisloire de son pays sous la dénomination du vieux 

Fersen, avait été l'un de ses chefs les plus ardens et les 

1 plus téméraires; il s'était mis en avant dès l'année 1769. 

I Cette querelle se renouvela plus active et plus enveni-

: mée en 1789, sous le règne de Gustave III, qui avait violé 

i la constitution de 1719, et singulièrement agrandi lespré-

| rogatives de la couronne. 

j Ce prince avait entraîné la Suède dans une guerre rui-

! neuse contre la Russie; il s'était lié personnellement avec 

| Louis XVI, lors d'un voyage qu'il fit à Versailles. Sa haine 

et son mépris pour la révolution française, joints -à son 

amitié pour le roi, servaient ses désirs ambitieux et son 

avidité de conquête ; il voulait être le chef de la coalition 

projetée contre la révolution française. 

Mais le trésor était obéré ; et d'ailleurs la querelb des 

chapeaux et des bonnets durait encore, les uns voulant 

le retour à la constitution de 1719, les autres le maintien 

des usurpations de Gustave ; les uns voulant la paix, les 

autres la guerre. 

Le roi résolut alors d'arrêter la noblesse dans ses en-

treprises. Un jour il dit avec colère au vieux comte de 

Fersen, chargé de lui faire connsiire les intentions de 

l'opposition : K Vous avez plus d'une fois ébranlé le trône 

de mon père ; prenez garde de toucher au sceptre de son 

fils.)) Et comme il vit que cette menace n'avait pas produit 

l'effet qu'il en attendait, il le fit incarcérer, lui et plusieurs 

autres qui partageaient ses opinions et s'associaient à ses 

efforts. Le roi n'osa pas cependant aller plus loin : bien-

tôt le vieux Fersen fut rendu à la liberté. L'acte de vio-

lence dont il avait été l'objet ne ralentit pas l'ardeur de 

ses sentimens politiques; la diète convoquée en 1791 le 

trouva aussi emporté dans ses discours, aussi factieux 

dans ses démarches. 

M. le comte de Fersen a donc pu trouver dans son édu- 1 

cation, dans les traditions de famille les plus rapprochées 

les inspirations qui pouvaient, suivant les circonstances, 

l'entraîner à sacrifier sa vie pour un roi, ou bien à l'en-

traver dans ses desseins. 

Ces traditions, qui ont eu une autre et bien déplorable 

influence sur sa destinée, expliquent suffisamment les mo-

tifs qui l'ont déterminé à tenter de sauver la famille 

royale de France, tandis que son père attaquait le pou-

voir royal en Suède : tous les deux étaient lidèles à leurs 

principes malgré cette contradiction apparente : en Suède 

l'intérêt de l'aristocratie prescrivait l'attaque ; en France, 

il prescrivait la protection et le secours. Il n'était pas 

nécessaire qu'une passion qui pouvait ne pas exister dans 

son cœur, et qui pouvait ne pas être partagée, vînt ex-

pliquer à l'esprit de femmes légères et d'hommes frivoles 

le sacrifice qu'il faisait alors de sa liberté et de sa vie. 

On sait que les esprils s'échauffèrent dans le sein de cette 

diète, à ce point que la noblesse résolut l'assassinat du roi, 

et l'exécuta dans un bal masqué, la veille du jour où il 

devait se rendre sur les bords du Rhin pour activer la for-

mation de la coalition contre la France. 

Charles XIII succéda à Gustave; M. le cornfe de Fersen 

rentra en Suède, et fut, comme son père, nommé au grade 

de grand-maréchal. 

On procéda bientôt à l'élection du prince royal, succes-

seur désigné du roi, et que celui-ci devait adopter. Le 

prince élu fut Christian, de la maison de Holstein Sœuder-

bourg Augustenbourg; il était d'une faible complexion. 

Un jour il tomba de cheval, et mourut sur-le-champ. M. 

de Fersen était du nombre de ceux qui l'accompagnaient 

Le peuple rattachant cet accident à la mort violente de 

Gustave 111, crut que le prince royal avait été victime d'un 

attentat, et que M. de Fersen en était l'auteur; lorsqu'il 

entra à Stockholm, à la tête du convoi du prince, qu'il 

conduisait en qualité de grand-maréchal, il fut assailli par 

la multitude, et assassiné à coups de pierre et de bâton 

Ce fut le 20 juin 1810 que la catastrophe arriva, jour an-

niversaire de la fuite de F"arennes. 

La comtesse Piper, sa sœur, eut ele la peine à éviter 

le même sort Ainsi ont vécu, ainsi sont morts ces trois 

hommes, tous les trois ayant porté jusqu'à leur dernier 

jour le cachet de leur naissance et de leur nationalité, 

tous les trois malheureux ! 

E. BIMBENET. 

La grande vogue du Déserteur rappelle les beaux jours de 
Richard Cœur-deLion. La reprise de ces deux chefs-d'œuvre 
est une bonne fortune pour l'Opéra-Comique. Ce soir, la 8e , 
précédée du Diable à Vécole. 

— Ce soir, à l'Odéon, représentation extraordinaire. 

— Avec Jean Lenoir, joué par l'élite de la tronn» , 

nase donnera ce soir Jacquarl et le Docteur Knhi»
 G?m. 

triomphes de Bouffé; Un Jour d'orage, par M »e v î
 C6S dei

H 

plétera dignemtnt cette brillante représentation - s ' 

iUIDE DES ÉTRANGERS A PARIS. 
DELISLE, soieries, nouveautés, châles de l'Indo i . 

deChoiseul. ' 4t«r,r
Ue 

FRAINAIS GRAMAGMA€ , cachemires des Indes et de r 
52, rue Feydeau. e rr

ancç, 

MA.YER , ganterie, cravates et chemises, 26, rue de 1 

DEUDON , parfumerie, brosserie, cravates etc o=> a ' î -
chelieu '

 elc
''

y2
' me R;, 

DRAGICSEVICS-DOLLY , pelleteries et fourrures n,„ c. , 
noré, 323. ' M~Ho-

DEREPÀS , opticien, fournisseur de la reine d'Aneleterr 
Palais-Koyal. e > ™L 

BOREAUX et C», velours-peluche pour robes, eihu A 

res, 92, rue Richelieu. ' ë S ' d°UD 'u-

DUFRESNE, deuil, au Sablier, 2, boulevard Montmartro 
CORDIER (M-<0, salons de modes, 36, rue Neuve-des PW 

Champs, au 1". "Uts-
MOMBRO, aineublemens, objets d'art, 18, rue Basse-du bi 

part. ~«eiti-

AUM01TTE , graveur, boutons de livrées, cachets armorià» 
-47, passage des Panoramas. s

i 

VERDIER-DAUZ1ER , restaurant de la Cité, Maison-d'O-
Laffitte. Ur > ru« 

GAILLARD, stoughton-madère, 17, rue du Petit-Carre,, 
BONBONS MAURITAINS pour la voix, à l'usage des chantai, 

et orateurs pour taciliter la vocalisation et Pélocution- tr 
get 1 fr. b'O c. la boîte.— Au Ménestrel, 2 bis, rue Vivien 

magasin de musique. > 

t'oittiiueirtf'e — ?*s«ïw«siyii?. 

— Le public ne saurait trop se prémunir contre le leurr 
des prétendus spécifiques que i.rône effrontément un charl 
tanisme intéressé, et dont le temps, qui est la meilleure épr

eu

a
" 

en pareille matière, n'a point sanctionné l'efficacité; niais ^ 
défiance ne doit pas s'étendre aux découvertes vraiment ut* 
les, proclamées comme telles par une longue suite d'expérien" 
ces et de succès. C'est à juste titre que la POMMADE nu un" 
de M. François, chimiste breveté (rue et terrasse Vivienne 81 
laquelle compte déjà plus de dix années d'existence, s'esi'ac' 
créditée dans l'opinion, en France et à l'étranger, comme la 

! meilleure préparation pour conserver les cheveux et les l'aire 
' repousser en peu de temps sur les tôles les plus chauves. 

Prix : un pot, 4 fr. — Trois pots, U fr. — Six pots, 20 fr. 

*j» «>«.•»■» «■**<» «M' lfi novembre, 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS . — Eve. 
OPÉRA- COMIOUK . — Le Déserteur. 
ITALIENS. — Maria di Rohan, 
O DEON . — Mahomet. 
VAUBEVILLE . — Mme Roland, Mme Barbe-Bleue. 

g'g^^'.^tfTna^.JB&dsaauiaiijifegœ^-^^ 

Cachemires des Mndes»—I<a liaison de Sa Ville «Se Paris^ rase Montmartre, f f 4, est la sentie oit cet article est vendu à prix fixe» sans escompte ni ra-

bais $ l'éeliastge et même le remboursement y sont offerts pour les aebats dont on ne serait pas satisfait. Tous 8es cbâlcs y sont marqués en cbiifres con-

nus. Ces conditions IIOÏS «'<•..<•» sont très utiles pour i'arhnt d'Un «rticle de luxe, difficile à' apprécier et sur les|siei mt stsrffiût beaucoup géîséraSemetrt, 

PHI 
Le soin d'un rhume est une affaire très importante. La variation de la température, les incidens atmosphe'ricjries des premiers jours de l'hiver sont toujours signalés 

par des toux qui deviennent, pendant la durée de la mauvaise saison, une cause sans cesse renaissante d'irritation. On sait qu'une seule imprudence peut convertir un 

rhume en phlegmasie pulmonaire. C'est donc un véritable service a rendre au public que de lui signaler le SHiCIl® et la ÏPATÈ. PiECTOïlAlLlS bal-

samique au mou de veau de 1)£G£]%1<]TAI§, pharmacien, rue Saint-ÎIonoré, 827, comme le moyen le plus officace contre les rhumes, toux, asthmes, enrouemens 

et toutes les affections de poitrine. ■— Dépôt ge'néral, chez TlSABIilT, pharmacien, rue Jean-Jacques-Rousseau, 21, à Paris. — Prix du SUS®!3 de IBJÉSàlS-

BJÏ.TAIS, 2 francs 25 centimes ; la Pâte, 1 franc 5o centimes, avec une instruction très détaillée. 

•6 via sîlvera. 

MM. les actionnaires de l'imprimerie et 
fonderie de Félix Locquio et C sonl invités A 
se trouver mardi 12 décembre, à sept heurei 
du soir, au siège de la société, rue Noire-
Darne-des-Victoires, 16, pour délibérer sur 
le parti à prendre par suite du décès de M. 

Félix Locquin, le gérant. La vérification dei 
titres èlaul indispensable dans l'imérêt de 
MM. les actionnaires, ils sont invilés à dé-
poser leurs aciions au siège de la société, au 
plus lard le 5 dudit mois de décembre. 11 
l^ur en sera délivré récépissé par l'adminis-
tratrice judiciaire. 

MlîïïIOlii FR. 25 C. L4LI61 

Gervais-Chnrrîin, parf., rue Castifiiione, 12, TRABLIT , rue J.-J.-Rousseau, 21. 
Seule approuvée par les médecins les plus distingués. 

OMMADE PEU ET DU'IÏTHEN 

posa FAIRE POUSSES ass CHEVEUX. 
Les jeunes créas peuvent aussi s'en servir avec le plus grand succès pour acti-

ver la crue de* favoils tt de la baibe. en ayant soin de te raser souvent. Le cos-
métique Pe kiris étant d'un prix peu élevé, l'inexpérience des jeunes p,em re les 
rend) a pas victimes de certaine» graisses et secrets merv- illen» qu'ils achètent 
quelquefois h dis prix foU élevés, et (Sont le moindre inconvénbnt est l'inertie. , 

Cette Pommade de Ptikins se vend 2 fr. le flacon, ivec une brochure intitulée : 
Physiologie des Cheveux. — Dépôt centra! pour les expéditions, rue Jeau-
Jacques-Knusseau, 21, et chez François, rue et tèrrase Vivienne, 2, en face -du 
Ménestrel. 

Maladies Secrètes» 
Guérison prompte, radicale et peu coûteuse de ces maladies, 

par le traitement du D r Cn. ALBERT, n*d«in a» 1. F.C»H« d. r»rf., 
maître «n pharmacie , «-pharmacien dee hôpitaux de ta yllle de l'aril , Prufeueur de méde-
cin, et de botanique , bruvuie du Uni ,'bonore de médaillée et récompenaet nationale» , eu. 

JiJBIlOO.tOTgVieil,21
f
ConsiittationsGratiiitestoutlesjourt, 

Les guérisons nombreuses et authentiquesobtenues à l'aidede ee traitement 
sur une foule de malades abandonnés comme incurables, sontdes preuve* non 
équivoques de sa supériorité sur tous lea moyens employés jusqu'à ce jour. 

Afula. Ce traitement est facile à eulvre en secret on en Tarage et cent aucun dérangement, 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (AF'KArlCHIB.) 

Chez BAHMÉBE , li-

braire, ue de l'É-
cole - de - Médeci-

ne, 17 

Et chez .'A UTEUR, 

rue Laffitte, 

n. 5». 

CÔilDEMTlOKS PMTIjjUES 
SUR • 

XiA GOUTT 
INDICATION D'I'N TRAITEMENT RATIONNEL POCR GUÉRIR CETTE MALADIE; 

Suivies de faits et à'obstirvnlions à l 'appui. 

Par K, Ble AIT, docteur en médecine de la Faculté de Paris, 
ex-médecin de la maison de santé des NÉOTIIEBMES. 

Tous lf s ïoiirs, 

de midi à 2 heures. CONSULTATIONS BD ¥ MM, 
Rue I affitte, 

n. 52. 

UUERIN i" el C", , 

EltÉVETÉS. 
I r. des Fossés-Montmartre, 

N° 11, A PARIS. 

Les Courroies en Caoui-Clioucont l'avantage de ne pas s'allonger, d'èire d'Un seul morceau et d'nne dnrée supérieure à celles en cuir. ( Nous les garantissons pendant un an. ) 

N.l très rort.4oc.lc mêtre, sur un cent.de larg.ïV. ï, un peu moins fort, S5 c.N.3, 3o c. S. (s.force ordinaire du cuir, 25 c—Tissus pour Rubans de Cardes de lo a 15 f.le mètre carré suivant l'épaisseur. 

CHEZ LEFÈVRE, EDITEUR, 

Rue de l'Éperon, G. 
CHEZ B. DUSILUON, ED1TEDR, 

Rue Laffitte, 40. 

COMPTABILITE GÉNÉRALE OU BATIMENT. 
Vérification et Règlement de MÉMOIRES , Rédaction d'ÉTATS DE LIEUX , Estimation de MATÉRIAUX, Gérance, Estima-

tion, Vente et Achat de PROPRIÉTÉS , Devis et Direction de TRAVAUX , etc., etc. 

Bureaux, rue Jkeiiellettei*. 16. 

Contes arabes, traduits en français parGALLA^D; nouvelle'! 

édition augmentée de plusieurs contes, et accompagnée de' 

notes et d'un Essai historique sur les Mille et Une Nuits, 

par A. LOISELEUM-DESLONCILUIPS , publiée sons la direction de 

M. AIMÉ-MARTIN. 

Un beau volume g'aud in-8" à deux colonne?, en paraclè es très lisibles. 
Prix : 10 franc». Chaque etemplaire est expédié franc de port à toute per-
sonne envoyant un rmndal de 10 francs sur l'art» <f anco). 

Cet o -itràfte fait partie i'. -a Co'ledio'i universelle des chefs-d'œuvre de J 
l'eserit h main, nobhéé soos le nom de Panthéon Littéraire. ''i 

Seul dépôt chez FRANÇOIS, rue tt terrasse Vivienne, 2. 

EYfiiÈKE DS £A BOUCHE. 

ÉLIXIR ET POUDRE DENTIFRICES 
DM docteur MIHDKTT. 

Frix ; ÉLIXIR, 2 francs. — Poudre, 1 frauc. 

Les propriétés de l'Elisir d. mi'rice du docteur Burdeît reposent fur tn hit 
méJicai qui assigne à cttlH préparation un rang spécial. Le ftSctetfr Brrdfll 
ayant exercé priidant longlem. s dans une. résidence où toute» !t* affections qui 
attaquent les dems et les gencives étaient endémiques, fut nécessairement con-
duit à rechercher soit comme remède, ! oit comme préservatif, un moyeu puis-

sant et certain dans ses résuiiats. 

La poudre dentifrice du même docteur, qui était le complément indispensable 
de son Etixir, blanchit parfaitement les dents sans en altérer l'email, ce qui est 
dû à ia composition, dont les élémens ne contiennent que des substances bien-
faisantes, contrai ement à la plupart des préparations de ce i;enre, dont une 
substance alcaline ou acide forme la base. 

Avis tli versa. 

Var conventions veibales du >'i noventreb 
courant, M. Guinot, marchand de vins, rue 

des Ecrivains, i, a vendu son F0'*DS de 
commerce a Nicolas Piéircàsàflt, mar-

chand d^ vins, rue de Charenlon, 69, et il 

en paiera le prix complant après les délais 
de la Ui. 

I^es Sas élastiques 
PERFECTIONNES DE LEPERDRIEL. 

Pour VARICES et EKC^RGEMEKS obliennent 
de plus éh plus l'approbaiion des médecins 
et nombre considérable de personnes qui 
en font usogs. 

LEPEEDIUEL , faubourg Montmartre, 78. 

COMPRISSES LEFERDBIRL 
En papier lavé. 1 fr le ico. 

toujours belles. — t'aub. Moatnsarlre, 78. 

A Paris, chez B. DUSiLLION, éditeur, rue Laffitte, 40, au premier. 

IHc=H <mssBî'« ïsesse! e>i giortuf ;f de Ift lîïssgas fr«n-

çaSse, nouvelles édition revue et corrigée par l'Auteur. Coûté» 

liant, d'aptes l'Académie, la définition et l'orthograplio d* 

mois, les prif.e; pes et 'es difficultés de la largue française ; pré-

cédé d'un Nouvel .Abrégé de Grammaire par M. AUVHAY . ins-

pecteur d« l'Uni ver'M lé, anci.-n p' O iseur du collège r> yal 

Henri IV. Un gros volume in-32. Prix : 1 fr. 25 c, el franco 

tous bandes, par la poste, 1 fr. 50 c. 

Le nom de l'antrur de ce F>icli >ni aire, nom si universe'Iement connu e( fi ts-
limé, nous dispense de fair« l'éloge de ce!, ouvrage; ma s nous ne pou von* nous 
dispenser de dire, que c'est le f eut dictionnaire à mettre en re le- mains di s j u-
nes gens, car ses définitions sont telles qu'il r,e peut jamais les induira m < rieur. 
IN on» dirons encore que M. Auvray a, dans son Dictionnaire, rectifié plu i de 
douze cents erreur» graves qui se trouvaient dans les abrégés publiés avant le 
sien. , 

lontres plates en or . ■ . 1 80 fr. 

Id. Id. «n «rçent IQO 3 

Pendule» de Cabinet de S 3 a 1 SO. 

Xd. de Salon, prix dlvori. 

BAISSE DK PRIX DE 60 POUR CENT. 

Brochure in-8, 50 c. " NOUVEILS JSÉÎK03E 

Chez DCSILLIOJJ , pour guérir en quelques jours Us 

éditeur, 

Laffit e, 40. 

Le 51 'moire 

fedéli'te gratis 

3LENNORRHAGIES WÉSS" 

On ne saurait trop recommander l'emploi des Capsules au baume de Copahu 
lu docteur Human. Bien supéiienres aux moyens exisians, ces capsules aiiyg-
es sont de moyenne grosseur et faciles à avaler. Elles sont transparentes, sans 
:oût, sans odeur, et se vendent 50 pour 100 au-dessoes du prix des auties op-, 
u'es. Souvent une seule boite de 3 frênes, prise en quatre jours, suUitpour un» 

[uérison radicale. 
Seul dépôt, à Paris, rue J -J.-Rousseau, 21. 

Ventes MiobiliereMe 

' Elude de M« CU.VUVEAU, successeur 
de Me DEBETBEUER, avoué. 

Vente sur hoilaiion, en l'élude de M 9 An-

celle, notaire 3 Neuilly-snr-Seiue, le lundi *7 

novembre is43, heure de midi, 

d'une Fabrique 
d'imprimerie sur étoffes,' si-e à Neuiliy-sur-

Sîine, rue de LoiigehaBipi 18, us'cusilss, 

marchandises, constructions, el bail en dé-

pendanl. 
JlUeapix: S0,000tr.' 
S adresser pour les renseignemens : 
i« A Vle'cliiuve iu, avoué poursuivant 

place du chaielei 2 , 
. «• A M« Aocelle, uolaire à Neuilly. (1761) 

cjya^a^7,iT -j=r--^*=—nâ 3?a3*agjn| n» aanjBBant n 

ràwéiétesf e«itn»sea*ci»s.»eti» 

D'un acte sous écritures et signatures pri-

vées, faildoubleà Paris, le G novembre ull, 

enregistre en ladile ville, lo 8 du même 
mois, folio Te, recto, case 1, par Leverdier, 
q il a rrvu. 5 fr. so cette. Il apprrt que les 
si-uis Sebastien TANK N, fabricant d'acees-
so res du bilUr Is, demeurant A Paris, rue de 
Malte, jOi .1 Charles-Marie ItICLET, ébénis-

te, demeurant A Paris, rue N-uve-Saint-Lau-

reui 6 ont règle éntre eux une société en 
no n uo lecid, ayant pour objet la fabricaiion 
et la vente de luui ee qdl est en géné al ob-
je sa'Xes.\oires Un billard Q ie elle socielo, 

contrace^ pour dix auiiees. a son siège rue 
Neuve-Saint-Laur- m s, doit avoir pour rai-

son sociale KlGLfcT et TANUOX, tl que cha-
cun tl^s associes apporta une somme de 
s, 401 franc i, tant en marchandises qu'en va-

leurs mobilières reconnues;que les bénéli-
ces sociaux doivent tira partagés par tfoi-
pô, deduciion faite des fruis généraux ; que 

bs deux assoe'és doivent avoir la signature 
sociale, et ne l'em iloyer, sous peine dédom-

magée-intérêts, que pour les opérations de la 
soclé'é. 

Pour extrait conforme, 

Sigtié : RioLETjet TANROK . (1356) 

-" *-■ ■ ~ "■ aeaaeaenc — 

'A'riS»unal aie eniMiites'cee 

DÉCLARATIONS I)E FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 

Paris, du 4 siovuDM 1843, qui déclarentla 
failale ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audiljour : 

Du sieur iiOIîIX, épicier, rue ViMlle-du-
Temple, 8'2, nomme M. Cornuault juge-com-

missaire, et M. Hèiiin, rue Pastourel, 7, 
syndic provisoire (N" 4172 du gr. ; 

Uu sieur tiî'.IANT et fils, mds de vins, rue 

N.-O. de- Recouvrauce, iS, nomme M. Le-
dagro ju^e-commissaire. et M. Iiretiillartr, 

rue de devise, 6, syndic provisoirts^N» 4173 
du gr.); 

Du sieur TII1L lits, cordonnier-boîtier, rue 
Richelieu, II, nomme M. Cornuauit juge-
commissaire, et .M. Sergent, rue desFilts-

Sl-'lhomjs, 17, syndic provisoire t.N°4174 
du iir .J; 

Du sieur HERELLE fils, décoitpeur de bois 
dé teinture a La Chapelle, rue Doudeuuville, 

4, nomme H. Riglel juge-commissaire, «U M. 
Thierry, rue Mousiguy, », syndic provisoire 

;N» 4 I 75 du gr.,; 

Du sieur DECQUE, anc. fab. do bougie-, 

rue du Renard sl-SJuveur, 5, nomme Ai . 
Itiglet juge-commissaire, il II. Defoix, rue 

Si-Lazare, 70, syndic proviioire;N> 4176 du 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 
Sont invités a se rrndre au Tribunal de 

rwrww^rw^n I ■ ■ naeenenjeeennen 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites. MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SVNDICS. 

Du sieur BOUCHER, serrurier, rue Geof-
froy-Langevin, 6, le 22 novembre à 12 
ueures(N» 4 1 71 du gr.); 

Pour assister à rassemblée dans laquelle 

M. le juge commissaire dt'it les consulter, 

tant sur la composition de l'étal des créan-

ciers présumés que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les liers-portanrs d'effets oo endos-
v ... t'.», de ees faillites n'éunt pas connut, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, atin d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIF MATIONS. 
Du sieur QUIiTAINNE, ancitn nourris-

leur, à La Chapelle, le 22 novembre à 1 
heure i |2(N=4o 3 du gr.,; 

Du sieur LEBALLA1S jeune, md de tamis, 
rue Vieille-du Temple, 28, la M novembre 3 
i2 heures Ko 4095 du gr .J; 

Du sieur LEBL'Atl, pharmacien, rue de 

Clicby, SO, le iO novembre à 10 heures (A» 
3C6 1 du gr.}; 

Du sieur VAUQUELIN, fab. do hronr.es. 
place St Vannes, 3, le 21 novembre à 10 
heures (N» 4ot7 du gr. ;■; 

De la ulle LF.NOUVîAND, mdede nuoveau-

té'.boulevaid des Capucines, 5, le 22 no-
vembre i 9 heurt BtK° 4ioe du gr.); 

Du sieur FRIBOORG, colporteur, ruo Stc-
Croix-de-la-Ureionnerie, 14, le 2i novembre 
à n heures (N- 4o7 1 du gr ); 

Pt'ur ftre procédé, sous la présidence de. 

M. le juge-commissaire^ aux vérification ei 

affirmation de leurs créances : 

N OTA 11 est nécessaire que lesoreanciers 

convoqués pour les vériScation?jrafTbroaHOD 
de leurs créances remettent préalablement 

leurs titres i MM. les s y r tic. 

CONCORDATS. 

Du sieur ROILI OT, md de vin, rue des 

Boutheries-St-Gtrmain, 16, le 22 novembre 

à la heures (N« 3SS6 dugr.); 

Du sieur MARCHAND, md de vins aux 

Carrières Charenlon, 72, le 21 novembre à 
i heure 1|2 (No <035 du gr.); 

Du sieur LYOTTIER, md de soi', rue St-

Martin, 2<i, ïe 21 novembre à i heure lpl 
4C08 du gr.): 

Du sieur ARNOULT, carrossier, rue Neu-

ve-Saint Frai çois, i4, le 21 novembre i 10 
heurts (N> 4018 du gr.); 

Du sieirt» WORGAT, boulanger aux Prés-
St-t ;crv3is, le 22 novembre à 12 heures (N» 
3847 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et être procédé à an con-

cordat ou à un contrat d'union, et, au dernier 

cas , être immédiatement consultés, tant sur 

les faits de la gesl 'ntt ohe sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA 11 ne sera admis à ces assemblées 

que les créanciers vérifiés et affirmés ou ad-
mis par provision 

PttOUlICTION DE TITRES. 

Sont invités à pri duiredans le délai de vingt 

jours, à dater de ce jour, lecrs titres de 

rréances, accompagnés d'un buniereau sur 

papier timbré, md catîédes sommes à récla-

mer. MM les créanciers : 

Pu siour I10R1N, horloger, rue du Roi-de-
Sicil.', 35, cnlre les mains de MM Itaotlouin, 

rue d'Arg.nieuil, 36, el lilanu, rue Coquil-

lière, 37, syndics de la faillite (N» 4081 du 

Pour, en conformité de l'article 493 de la 

Ici du 28 1 838, être procé té à la vérifica-

tion des créâmes, qui commencera immédia-

emenl après l 'expiration de ce délai. 

RÉHABILITATION. 

MM. les créanciers du sieur RLÉREAU, 
fabneaut de chaussons, rue Saint-Anioine, 

n. 215, font iuvilés à se rendre, le 20 
novembre A deux heures très précises, 

au palais du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour entendre 
\* rapport drs syndics sur la situation de la 

faillite, el le failli en ses explications, il. 

conformément à l'article 510 de la loi du 
28 mai 1838, décider s'ils se réserveront 
de délibérer sur un concordat en cas d'ac-
quittement, el si en conséquence ils surseoi-
ront à statuer jusqu'après l'issue des pour-

suites en banqueroute frauduleuse commen-

cées contre le failli. 
Ce sursis ne pouvant être prononcé qu à 

la double majorité déterminée par l'article 
507 de la même loi, H. le juge-commissaire 
les invite à ne pas manquer a cette assem-

blée, à laquelle il sera procédé à la forma-
lion de l'union si lo sursis n'est pas accordé 

(N" 4014 du gr.). 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de 

la faillite du sieur MF.RIJOT et C», fab. de 
bougies, rue de la Mueite, 5, sont invitésfà 
se rendre, le 21 novembre à 9 heures, au 

palais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, conformément 

é l'article 537 de la loi du 2S mai 1SJS, eu-
tendre le compte délinitif qui sera rendu par 
les syndics, le déballre, le clore et l'arrêter, 
leur donner décharge de leurs fonctions ej 
donner leur avis sur l'excusabilité du fait I 

tN" 3048 du gr.). 

ASSEMBLEES DU JEUDI 16 rsOYE.MBRE. 

OKZE HEURES : Delorme, md de vins, clôt. — 
Ma. Ilot tapissitr, conc. 

JIIDI : Roberge, rr.d de loiles, id. — Taille-
bett, mécanicien, clôt. - Vtuve Piquet, 
mde d'éioffis de laine, id. — Cistilnon, 
limonadier, vérif. - Di biinay, 'logeur, id. 

0N8 HEURE : Beruhardt, fab de pianos, id.— 
Spetiglcr fils, tailleur, compte de gestion. 
— Duguel, tailleur, clôt. 

DEUX HEURES : Drnnh-I, quincaillier, id. 

TROIS HEURES ; Blondel, épicier, id- — Oa-
din, passementier, rem. A huitaine. 

jaîi.ïcès mt £iajfaumntUos>.t3. 

Du 13 novembre 1 £43. 

M. Deville. 51 ans, rue des Malhurins, 62. 
Mme Boncard, 28 ans, rue Royale, 27. — 

M. Mêuard, 68 ans, rue Jeainrsson, G. — 

Mme Lecorsonnois, 64 an«, boulevard Pois-

sonnière. 2i. ~ Mme Folcon, 49 ans, rue 
Poissonnière, 9. — Mme Jdcquier, 19 ans, 
rue Montmorency, 21. — M. Leraatre, 24 
ans, boulevard Beaumarchais, 5y. - M.Des-
campeaux, 6t ans, impasse S'.c-Marine, 2. — 
- M. d'Ambrugeac, 73 ans, rue liellechasse, 

6. — M. Uouron, 5 7 ans, rue St-Benolt, 8 
bis. - Martel, 83 ans, à l'Institut. - Vibert, 
80 ans, rue du Faub.-St Jacques, 32. 

BOURSE DU 15 NOVEMBRE. 

5 0[0 compt . 
—Fin courant 
3 rpi compt. 
— Fin courant 
Naples compt. 
- Fin courant 

l*r c. pl. ht. pl. bas 

iii tr, 121 60 I2l 50 

111 60 121 65 I2i 60 
81 95 n 81 9' 
81 $5 82 5 81 9 (i 

-

d'f c. 

51 55 

121 65 
É2 — 

52 -

PRÎMES 

5 IfO 

3 C[« 

Nap). 

Fin courant. Fin prochain. 

_ _ I2Î 1S2 10 

121 65 17,1 75 122 15 122 2 
^. _ 82 25 81 30 

82 - 82 5 82 35 82 45 
— - — — — — 

— -

fr. r, 

d. 1 " 
d. » 5» 

d. 1 » 

d. » 5» 
d. 1 » 
d. » !» 

R EPORTS. 1! U compt. à fin tl 

5 Ofll.. 

3 0(0.. 
Naples 

4 lll 0|0... . 
4 0|0 
B.du T. 
Banque 
Rentes de la V, 
Oblig. d».... 

4 Canaux 
— jouiss 

Can. liourg. 
— jouiss 

iSt-Gtrm.. 
! Emprunt. 
— 1842... 

Ivers. dr.. 

- Oblig.. 
^5 1 —Gauche 
o, Rouen.... 
-S i-au Ilav.. 

| Orléans... 
g - Kmpr.. 

".Sirasb 
i— rescrip. 

I Mulhouse 

m 8 75 

3312 50 

1415 — 

140 — 

300 -

103 75 
725 -
665 -

715 -
1260 -
187 50 

BRETON. 

Enregistré à Paris, le 

;»?. 

Rs-ju no (r*D: dix <«r)titn «i. 

Novembre 1843. IMPRIMERA DR A. fUTOT, IMPRIMEUR DS L'OSDRR DRS \75aTf ,RU5 «EClVr, P«* "^TITS-CHAMPS, ». 
Pour légalisation de l» i \gnature A. GCTOTJ 

lu fie c i rs i" ' srrondissemv»1-


